
 
République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de communes de la Moivre à la Coole 

***** 
SEANCE DU 22 JANVIER 2026 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

16 janvier 2026 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-deux janvier à vingt heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu 
Salle des fêtes de Cheppes-la-Prairie, sous la présidence de Julien 
VALENTIN, Président. 
 
Présents : Michel ADNET, Milène ADNET, Didier APPERT, Jean-
Claude ARNOULD, Philippe BIAL, Alexandre BODIN, Aurélie 
CHAMPAGNAC, Stéphane CHARNOTET, Carole CHOSROES, Marc 
DEFORGE, Célia DUVAL, Etienne HERISSANT, Ludovic JACOB, 
Michel JACQUET, Maxime JOLY, Raymond LAPIE, Raphaël 
LEONE, Julien MAS, William MATHIEU, André MELLIER, Hélène 
MOINEAU, Victor OURY, Joël PERARDEL, Maurice PIERRE, Eric 
PIGNY, Jean-Jacques PILLET, Daniel PONSIGNON, Catherine 
PUJOL, Céline ROBERT, Jérôme ROUSSINET, René SCHULLER, 
Dominique THIEBAUX, Julien VALENTIN, Eric VETU, Noël 
VOISIN DIT LA CROIX. 
 
Absents : Françoise DROUIN, Jean-Christophe MANGEART, Jean-
Marie ROSSIGNON, Murielle STEPHAN, Anne BRAZE. 
 
Représentés : Gérard ACOSTA pouvoir donné à Ludovic JACOB, 

Alexandre BREMONT pouvoir donné à Aurélie CHAMPAGNAC, 
Catherine DIDIERGEORGE pouvoir donné à Stéphane 
CHARNOTET, Evelyne DRAN pouvoir donné à Catherine PUJOL, 
Daniel HERBILLON titulaire de Dominique THIEBAUX, Freddy 
MELLET titulaire de Julien MAS. 
 
Monsieur Joël PERARDEL a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : Arrêt projet et bilan de la concertation PLUi 
N° de délibération : 1662_2026 

 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 4 36 1 2 0 

 

Arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal et bilan de la 

concertation 

  

I – Rappel du contexte et objet de la délibération 

Monsieur le Président rappelle que l’évolution du cadre législatif en matière d’urbanisme 

et d’aménagement du territoire a renforcé les exigences applicables aux documents de 

planification, notamment en matière de maîtrise de la consommation de l’espace, de 

préservation des continuités écologiques et de prise en compte des enjeux 

environnementaux et climatiques. 

Dans ce contexte, la Communauté de communes de la Moivre à la Coole a engagé 

l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), afin de se doter d’un 

document unique définissant un projet de développement cohérent, équilibré et partagé 

à l’échelle de l’ensemble de son territoire, composé de vingt-huit communes, en 

substitution progressive aux documents communaux existants et au règlement national 

d’urbanisme. 
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La présente délibération, prise en application des articles L.153-14 et R.153-3 du Code 

de l’urbanisme, a pour objet de tirer le bilan de la concertation menée dans le cadre de 

l’élaboration du PLUi et d’arrêter le projet de PLUi en vue de sa transmission pour avis. 

II – Débats sur le PADD, collaboration intercommunale et concertation 

• A – Débats sur les orientations générales du PADD 

Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, les orientations générales du 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables ont fait l’objet de débats au sein 

du conseil communautaire et des conseils municipaux des communes membres. 

Les orientations débattues traduisent plusieurs enjeux structurants, notamment 

l’articulation entre la trajectoire de sobriété foncière et le maintien de l’attractivité 

résidentielle, la territorialisation différenciée des objectifs d’habitat et de développement, 

la faisabilité opérationnelle des orientations au regard des contraintes techniques et 

environnementales, ainsi que la lisibilité du PADD et sa traduction dans les pièces 

opposables du PLUi. 

• B – Collaboration avec les communes membres 

Conformément aux modalités de gouvernance arrêtées par la Communauté de 

communes, les communes membres ont été étroitement associées à l’ensemble de la 

phase d’élaboration du projet de PLUi, au travers de réunions, d’ateliers thématiques, de 

formations, de groupes de travail et d’échanges réguliers avec les services 

communautaires. 

Cette collaboration a conduit à la formulation d’un nombre significatif de demandes 

d’ajustement et de propositions communales, portant tant sur le zonage, le règlement 

écrit, les OAP que sur la lisibilité générale du document. 

• C – Bilan de la concertation 

Engagée lors de la prescription du PLUi par délibération n° 529-2017 du conseil 

communautaire en date du 12 juillet 2017 puis abrogée et represcrit par délibération du 

conseil communautaire n°1047-2021 en date du 17 juin 2021, la concertation préalable à 

l’arrêt du projet a été menée conformément aux modalités fixées par le Conseil 

communautaire, en application des articles L.103-2 et suivants et L.103-6 du Code de 

l’urbanisme. 

Le bilan de la concertation, retraçant l’ensemble des modalités mises en œuvre, les 

contributions recueillies et la manière dont elles ont été prises en compte, est présenté 

en annexe à la présente délibération. 

III – Le projet de PLUi soumis à l’arrêt 

• A – Contenu du projet de PLUi prêt à être arrêté 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal prêt à être arrêté comprend 

l’ensemble des pièces prévues par le Code de l’urbanisme, à savoir : 

• Un rapport de présentation comprenant notamment le diagnostic du territoire, 

l’état initial de l’environnement, la justification des choix, l’évaluation 

environnementale et les indicateurs de suivi ; 

• Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables ; 

• Des Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles et 

thématiques ; 

• Un règlement écrit ; 

• Un règlement graphique ; 

• Des annexes, comprenant notamment les servitudes d’utilité publique. 



Le dossier de PLUi arrêté est annexé à la présente délibération et consultable au siège de 

la Communauté de communes de la Moivre à la Coole ainsi que dans les mairies des 

vingt-huit communes membre. 

 

 

B – Principales orientations du PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables constitue la pièce maîtresse du 

PLUi et en exprime le cœur politique. Il définit les orientations générales d’aménagement 

et d’urbanisme retenues pour l’ensemble du territoire intercommunal. 

Le PADD s’articule autour de trois axes structurants : 

• Préserver la qualité du cadre de vie, les paysages, le patrimoine et les formes 

urbaines ; 

• Renforcer les dynamiques territoriales et l’attractivité résidentielle, économique et 

agricole ; 

• Gérer durablement les ressources et accompagner les transitions 

environnementales et énergétiques. 

• C – Orientations d’aménagement et de programmation 

Les orientations du PADD sont déclinées de manière opérationnelle au travers des 

orientations d’aménagement et de programmation. 

Les OAP thématiques apportent un cadre transversal sur des enjeux structurants, 

notamment la trame verte et bleue, la relation entre la Vesle et le bourg de Courtisols, 

ainsi que le développement des énergies renouvelables. 

Les OAP sectorielles portent sur un nombre volontairement limité de secteurs. Deux OAP 

sont dédiées au développement économique, relative à l’extension de la zone d’activités 

de Courtisols et de Pogny. Les autres OAP sectorielles concernent des secteurs à vocation 

résidentielle, correspondant à des projets d’extension ou de densification de taille limitée, 

situés au sein ou en continuité immédiate des enveloppes urbaines existantes. 

• D – Objectifs de production de logements et consommation d’ENAF 

Le projet de PLUi fixe un objectif de production de 460 logements à l’horizon du 

document. 

La production de logements est prioritairement orientée vers le renouvellement urbain et 

la densification maîtrisée des enveloppes urbaines existantes. 

Dans une logique de sobriété foncière progressive et de trajectoire vers le Zéro 

Artificialisation Nette, la consommation foncière maximale nécessaire à la mise en œuvre 

du projet est calibrée à 11.1 hectares pour l’habitat et 11.3 hectares pour le 

développement économique, avec une réduction de moitié de la consommation des 

espaces agricoles et naturels à l’horizon 2031. 

IV – Organisation d’une enquête publique unique 

Le futur Plan Local d’Urbanisme intercommunal a vocation à couvrir l’intégralité du 

territoire de la Communauté de communes de la Moivre à la Coole, actuellement régi par 

des documents d’urbanisme de nature différente. 

Conformément au Code de l’urbanisme, l’approbation du PLUi entraînera l’abrogation de 

plein droit des plans locaux d’urbanisme communaux. En revanche, les cartes 

communales ne sont pas abrogées de plein droit. 

Dès lors, conformément à l’article R.163-10 du Code de l’urbanisme, l’abrogation des 

cartes communales existantes interviendra à l’issue d’une enquête publique unique, 

organisée concomitamment sur le projet de PLUi et sur l’abrogation des cartes 



communales, afin d’assurer une information complète du public et la cohérence de la 

procédure. 

En conséquence il est proposé : 

- d’arrêter et de tirer le bilan de la concertation de l’élaboration du PLUi de la CCMC, tel 

que présenté ci-avant et annexé à la présente délibération ; 

- d’arrêter le projet de PLUi tel qu’annexé à la présente délibération ; 

- d’acter l’organisation d’une enquête publique unique qui portera à la fois sur le projet 

de PLUi de la CCMC et sur l’abrogation des cartes communales des communes du 

territoire de la CCMC qui en disposent. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5214-16 ; 

Vu le Code des relations entre le public et l’administration et notamment son article L. 

242-1 et suivants ; 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 103-2 et suivants ; 

Vu les lois « Solidarité et renouvellement urbain » du 13 décembre 2000 et « urbanisme 

et habitat » du 02 juillet 2003 ; 

Vu les lois « Engagement national pour le logement » du 13 juillet 2006 et du 12 juillet 

2010 ; 

Vu la loi « Modernisation de l’agriculture et de la pêche » du 27 juillet 2010 et la « loi 

d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt » du 14 octobre 2014 ; 

Vu la loi n° 2014-386 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 

dite loi ALUR ; 

Vu la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification des entreprises 

et portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des 

procédures administratives ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République dite loi NOTRe ; 

Vu la délibération n° 351/2016 en date du 19 mai 2016 portant avis favorable sur le 

projet d’extension du périmètre du territoire de la Communauté de communes de la 

Moivre à la Coole aux communes de Courtisols, Poix et Somme-Vesle ; 

Vu la délibération n° 361/2016 en date du 22 septembre approuvant les statuts de la 

communauté de communes ; 

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 

l'aménagement et du numérique ; 

Vu la délibération du Comité syndical n° 240 en date du 08 octobre 2019 approuvant le 

projet de Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Châlons-en-Champagne ; 

Vu la délibération n° 433-2017 en date du 19 janvier 2017 modifiant les statuts de la 

Communauté de communes et prévoyant notamment la prise de la compétence « plan 

local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » ; 

Vu la délibération n° 529/2017 en date du 12 juillet 2017 fixant l’élaboration d’un plan 

local d’urbanisme intercommunal (PLUI) sur le territoire de la Communauté de 

communes de la Moivre à la Coole ; 



Vu la conférence intercommunale des Maires, prévue à l’article L. 153-8 du Code de 

l’urbanisme s’étant réunie en date du 02 juin 2021 ; 

Vu la délibération n°1047 en date du 17 juin 2021 qui ABROGE la délibération n° 

529/2017 prescrivant l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal sur 

l’ensemble de son territoire regroupant 28 communes et qui PRESCRIT l'élaboration d'un 

Plan Local d'Urbanisme intercommunal sur l’ensemble de son territoire regroupant 28 

communes, conformément aux dispositions de l'article L.153-11 du Code de l’urbanisme 

Vu l’article L.151-2 du Code de l’urbanisme, 

Vu l’article L.151-5 du Code de l’urbanisme, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les dispositions relatives 

aux compétences en matière d’urbanisme ; 

Vu le Code de l’urbanisme et en particulier les articles L.153-11 et suivants, 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 122-4 et R. 122-17 relatifs 

à l'évaluation environnementale de différents schémas, plans et programmes ; 

Vu les avis émis par les communes sur la première version du PADD ci-dessous : 

Vu la délibération n°2023-03 en date du 20 février 2023 de la commune de BREUVERY-

SUR-COOLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°04.2023 en date du 20 février 2023 de la commune de CERNON 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°478 en date du 22 février 2023 de la commune de CHEPPES-LA-

PRAIRIE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°1506/2023 en date du 14 février 2023 de la commune de CHEPY 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°02.2023 en date du 22 février 2023 de la commune de COUPETZ 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° D06 2023 en date du février 2023 de la commune de COUPEVILLE 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023/5 en date du 27 février 2023 de la commune de COURTISOLS 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023-02-01 en date du 08 février 2023 de la commune de 

DAMPIERRE-SUR-MOIVRE prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu le procès-verbal du conseil municipal qui s’est tenu en date du 07 février 2023 de la 

commune de ECURY-SUR-COOLE prenant acte de la présentation des orientations 

générales du PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023_004 en date du 23 février 2023 février 2023 de la commune 

de FAUX-VESIGNEUL prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD 

et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 



Vu la délibération n° 01-2023 en date du 07 février 2023 de la commune de 

FRANCHEVILLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de 

la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°01-2023 en date du 13 février 2023 de la commune de LE FRESNE 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° 1823 en date du 23 février 2023 de la commune de MAIRY-SUR-

MARNE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°02012023 en date du 21 février 2023 de la commune de MARSON 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° 2023_0001 en date du 20 février 2023 de la commune de MOIVRE 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°06/2023 en date du 06 février 2023 de la commune de NUISEMENT-

SUR-COOLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° 05/2023 en date du 13 février 2023 de la commune de OMEY 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023/01/0006 en date du 13 février 2023 de la commune de POGNY 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023_002 en date du22 février 2023 de la commune de POIX 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°15/2023 en date du 06 février 2023 de la commune de SAINT-

GERMAIN-LA-VILLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD 

et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération de la commune de SAINT-JEAN-SUR-MOIVRE prenant acte de la 

présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un débat sur les 

orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023/2 en date du 27 février 2023 de la commune de SAINT-

MARTIN-AUX-CHAMPS prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023-04 en date du 20 février 2023 de la commune de SAINT-

QUENTIN-SUR-COOLE prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération en date du 22 février 2023 de la commune de SOGNY-AUX-MOULINS 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023-02-003 en date du 27 février 2023 de la commune de SOMME-

VESLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue 

d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 



Vu la délibération en date du 14 février 2023 de la commune de TOGNY-AUX-BŒUFS 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu les avis émis par les communes sur la seconde version du PADD ci-dessous : 

Vu la délibération n°05-2023 en date du 09 février 2023 de la commune de VESIGNEUL-

SUR-MARNE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2513 en date du 14 février 2023 de la commune de VITRY-LA-VILLE 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°1262-2023 en date du 28 février 2023 actant de la présentation et 

du débat sur les orientations générales du PADD 

Vu la délibération n°1620-2025 en date du 16 octobre 2025 actant d’une présentation et 

d’un débat complémentaire sur le PADD 

Vu la délibération n°2025-019 en date du 06 novembre2025 de la commune de 

BREUVERY-SUR-COOLE prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°09.2025 en date du 28 octobre 2025 de la commune de CERNON 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°525 en date du 13 novembre 2025 de la commune de CHEPPES-LA-

PRAIRIE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°1582/2025 en date du 16 décembre 2025 de la commune de CHEPY 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°24.2025 en date du 10 décembre 2025 de la commune de COUPETZ 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° D22 2025 en date du 24 novembre 2025 de la commune de 

COUPEVILLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2025/34 en date du 06 novembre 2025 de la commune de 

COURTISOLS prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de 

la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment l’article L.153-12, alinéa 2, en tant qu’il prévoit 

que le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 

développement durables est réputé avoir été tenu, pour la commune de DAMPIERRE-

SUR-MOIVRE, à défaut de transmission d’une délibération du conseil municipal dans le 

délai de deux mois suivant l’examen du projet par le conseil communautaire ; 

Vu la délibération n°3010 en date du 07 février 2023 de la commune de ECURY-SUR-

COOLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°18-2025 en date du 27 octobre 2025 de la commune de FAUX-

VESIGNEUL prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 



Vu la délibération n° 22-2025 en date du 01 décembre 2025 de la commune de 

FRANCHEVILLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de 

la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°22-2025 en date du 15 décembre 2025 de la commune de LE 

FRESNE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° 1936 en date du 13 novembre 2025 de la commune de MAIRY-SUR-

MARNE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°07012025 en date du 25 novembre 2025 de la commune de 

MARSON prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° 015-2025 en date du 26 novembre 2025 de la commune de MOIVRE 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°30/2025 en date du 03 novembre 2025 de la commune de 

NUISEMENT-SUR-COOLE prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° 36/2025 en date du 17 novembre 2025 de la commune de OMEY 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°202501/135 en date du 24 novembre 2025 de la commune de 

POGNY prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°12-2025 en date du 19 novembre 2025 de la commune de POIX 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°23/2025 en date du 27 octobre 2025 de la commune de SAINT-

GERMAIN-LA-VILLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD 

et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2025-12-05 en date du 09 décembre 2025 de la commune de 

SAINT-JEAN-SUR-MOIVRE prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment l’article L.153-12, alinéa 2, en tant qu’il prévoit 

que le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 

développement durables est réputé avoir été tenu, pour la commune de SAINT-MARTIN-

AUX-CHAMPS, à défaut de transmission d’une délibération du conseil municipal dans le 

délai de deux mois suivant l’examen du projet par le conseil communautaire ; 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment l’article L.153-12, alinéa 2, en tant qu’il prévoit 

que le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 

développement durables est réputé avoir été tenu, pour la commune de SAINT-

QUENTIN-SUR-COOLE, à défaut de transmission d’une délibération du conseil municipal 

dans le délai de deux mois suivant l’examen du projet par le conseil communautaire ; 

Vu la délibération 2025/19 en date du 05 novembre 2025 de la commune de SOGNY-

AUX-MOULINS prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de 

la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 



Vu la délibération n°2025-11-001 en date du 02 décembre 2025 de la commune de 

SOMME-VESLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de 

la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°21-2025 en date du 01 décembre 2025 de la commune de TOGNY-

AUX-BŒUFS prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°09-2025 en date du 27 novembre 2025 de la commune de 

VESIGNEUL-SUR-MARNE prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment l’article L.153-12, alinéa 2, en tant qu’il prévoit 

que le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 

développement durables est réputé avoir été tenu, pour la commune de VITRY-LA-VILLE, 

à défaut de transmission d’une délibération du conseil municipal dans le délai de deux 

mois suivant l’examen du projet par le conseil communautaire ; 

Vu le bilan de la concertation tiré dans les conditions prévues à l'article L. 103-6 du Code 

de l'urbanisme et L. 120-1 du Code de l'environnement ; 

Considérant que les orientations générales du PADD sont traduites dans les OAP et le 

règlement du PLUi ; 

Considérant que le projet de PLUi a été élaboré en association avec les personnes 

publiques associées et en concertation avec le public ; 

Considérant le bilan de la concertation annexé à la présente délibération ; 

Considérant que le projet de PLUi est prêt à être arrêté ; 

Considérant qu’il convient d’organiser une enquête publique unique portant sur le projet 

de PLUi et l’abrogation des cartes communales ; 

Considérant que l’abrogation des cartes communales n’interviendra qu’à l’issue de 

l’approbation du PLUi, l’enquête publique unique ne préjugeant pas de la décision finale ; 

Considérant que le bureau communautaire a été informé lors de sa séance du 12 

janvier 2026. 

Considérant que la commission urbanisme a été informé lors de la séance du 15 janvier 

2026. 

  

Le Conseil communautaire décide : 

De tirer le bilan de la concertation relative à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal de la Communauté de communes de la Moivre à la Coole, tel que 

présenté et annexé à la présente délibération. 

D’arrêter le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de 

communes de la Moivre à la Coole, tel qu’annexé à la présente délibération. 

De soumettre pour avis le projet de PLUi, conformément à l’article L.153-16 du Code de 

l’urbanisme : 

• Aux personnes Publiques mentionnées aux articles L.132-7 et L132-9 du Code de 

l’urbanisme ; 

• A la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels 

Agricoles et Forestier prévus à l’article L.112-1-1 du Code rural et de la pêche 

maritime 



• A la chambre d’agriculture et à l'Institut national de l'origine et de la qualité dans 

les zones d'appellation d'origine contrôlée et, le cas échéant, du Centre national 

de la propriété forestière prévus à l’article R.153-6 du Code de l’Urbanisme . 

D’acter l’organisation d’une enquête publique unique portant à la fois sur le projet de 

PLUi et sur l’abrogation des cartes communales des communes qui en disposent. 

D’acter que le projet de PLUi sera soumis à enquête publique conformément à l’article 

L.153-19 du Code de l’urbanisme. 

De rappeler que : 

• Conformément à l’article R.153-4 du Code de l’Urbanisme, les personnes 

consultées en application des articles L. 153-16, L. 153-17 et R.153-6 donnent un 

avis dans les limites de leurs compétences propres, au plus tard trois mois après 

transmission du projet de plan. A défaut de réponse dans ce délai, ces avis sont 

réputés favorables ; 

• Conformément à l’article R.153-5 du Code de l’urbanisme, l'avis sur le projet de 

plan arrêté, prévu à l'article L. 153-15, est rendu dans un délai de trois mois à 

compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis 

est réputé favorable ; 

• Conformément à l’article R.153-3 du Code de l’Urbanisme, la délibération sera 

affichée pendant un mois au siège de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent et dans les mairies des communes membres 

concernées, ou en mairie. 

  

  

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 23 janvier 2026 
Julien VALENTIN, 
Président 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 
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Ref:10301889-15533342-1-D
Signature numérique
le Président



RAPPORT DE PRÉSENTATION 
TOME 5 :  Indicateurs de suivi  

 

DOCUMENT  
PROVISOIRE 

ARRET  
Vu pour être annexé à la 
délibération en date du  

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 05/02/2026 à 11h36
Réference de l'AR : 051-200043438-20260122-1662_2026_p1-DE
Publié le 05/02/2026 ; Rendu exécutoire le 05/02/2026





 TOME 5 
Indicateurs de suivi 

 

 

 
1 

 

1. Pourquoi des indicateurs de suivi ? 

Le PLUi doit définir des indicateurs de suivi permettant l’analyse des résultats de l’application du 
plan neuf ans après l’approbation au regard des objectifs visés à l'article L101-2 du Code de 
l’urbanisme. 

Un indicateur est un paramètre prédéfini pouvant être mesuré et surveillé pour identifier toute 
évolution par rapport au diagnostic territorial qui a été établi préalablement. 

Le suivi des indicateurs proposés doit permettre d’apprécier l’évolution des enjeux. La fonction 
des indicateurs est de caractériser les différents phénomènes décrits dans le diagnostic, qu’il 
s’agisse de l’état de l’environnement, des pressions qu’il subit ou des réponses aux actions 
entreprises. 

Cette démarche n’est pas exhaustive. Seuls les indicateurs permettant de montrer l’évolution des 
enjeux principaux du territoire de la CCMC seront mis en avant, la mise en place d’un nombre trop 
important d’indicateurs alourdirait la démarche. 

Dans un souci d’efficacité, les indicateurs choisis doivent respecter certains critères : 

- Les données utilisées doivent être facilement accessibles et reproductibles. 
- Les indicateurs doivent être sensibles aux évolutions temporelles, et le cas échéant, aux 

évolutions spatiales que l’on souhaite mettre en évidence. 
- Les indicateurs doivent pouvoir être comparés à des « valeurs de référence » permettant 

leur interprétation. Il peut s’agir de valeurs seuils ou d’objectifs définis 
règlementairement. 
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2. Proposition d’indicateurs de suivi 

Pour les différentes thématiques mises en évidence, une série d’indicateurs a été définie. 

2.1. Thème : Urbanisation / Foncier / Renouvellement / Extensions 

Critère Indicateurs 
Modalités de suivi / Source 

/ Périodicité 
1- Optimisation des 
dents creuses (à 
l’intérieur du tissu 
urbanisé existant) 

- Surface urbanisée (en m2) et localisation 
- Répartition espaces bâtis / espaces libres 

/espaces publics (en %) 
- Type de bâti (collectif / individuel) 
- Nombre de logements 
- Densité (nbr. de logements à l’hectare) 
- Surface imperméabilisée (en m2) 
- Surface en espace vert dans l’emprise 

collective (en m2) 
- Equipements publics mis en place 

CCMC 
Suivi en continu détaillé par 
opération avec bilan annuel 

2- Urbanisation des 
zones AU 

- Surface urbanisée (en m2) et localisation 
- Type d’activité (commerce, artisanat, 

industrie, service…) 
- Répartition espaces bâtis / espaces libres 

/ espaces collectifs (en %) 
- Surface imperméabilisée (en m2) 
- Surface en espace vert dans l’emprise 

collective (en m2) 

CCMC 
Suivi en continu détaillé par 
opération avec bilan annuel 

2.2. Thème : Mobilités 

Critère Indicateurs 
Modalités de suivi / Source 

/ Périodicité 
1- Evolution de la 
desserte en TC 

- Création d’une nouvelle offre et type d’offre 
(TAD…) 

- Nouvel arrêt de bus (localisation) 
- Nouvelle ligne de bus 

CCMC 
bilan annuel 

2- Développement des 
modes de 
déplacements doux 

- Cheminement doux aménagé (piéton, 
cyclable, ou mixte à préciser) 

Commune /CCMC 
(en m linéaire) 
Bilan annuel 

3- Optimisation des 
parcours par 
création de voiries 
nouvelles 

- Voirie nouvelle aménagée Commune /CCMC 
(en m linéaire) 
Bilan annuel 

2.3. Thème : Qualité urbaine, architecturale et paysagère / entrée de ville 

Critère Indicateurs 
Modalités de suivi / Source 

/ Périodicité 
1- Mise en valeur du 
patrimoine 
architectural 

- Actions diverses mises en oeuvre en faveur 
de la valorisation du patrimoine 
architectural 

Commune /CCMC 
Nbr. et description 
bilan annuel 

2- Mise en valeur du 
paysage 

- Actions diverses mises en oeuvre en faveur 
de la valorisation du paysage 

Commune /CCMC 
Nbr. et description 
bilan annuel 
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2.4. Thème : Habitat / Mixité sociale 

Critère Indicateurs 
Modalités de suivi / Source / 

Périodicité 

1- Création de 
nouveaux logements 
dans l’existant 
(réhabilitation / 
changement de 
destination) 

- Nombre de logements neufs et 
localisation 

- Nombre de logements créés dans le cadre 
de la réhabilitation d’une habitation 
vacante 

- Nombre de logements créés dans le cadre 
d’un changement de destination 

- Nombre de logements en locatif et locatif 
social 

- Nombre de logements en collectif 
- Nombre de logements en individuel 

Commune/CCMC 
 

Suivi en continu détaillé par 
opération  

avec bilan annuel 

2- Création de 
nouveaux logements 
dans de la construction 
neuve 

- Nombre de logements neufs et 
localisation 

- Nombre de logements en locatif et locatif 
social 

- Nombre de logements en collectif 
- Nombre de logements en individuel 

Commune/CCMC 
 

Suivi en continu détaillé par 
opération  

avec bilan annuel 

2.5. Thème : Diversités des fonctions urbaines 

Critère Indicateurs Modalités de suivi / Source / 
Périodicité 

1- Création de 
nouveaux équipements 
publics 

- Type d’équipement et localisation 
CCMC 

 
Bilan annuel 

2- Création de 
nouveaux équipements 
commerciaux 

- Type de commerce et localisation  
CCMC 

 
Bilan annuel 

3- Déploiement des 
communications 
électroniques 

- Mètres linéaires de rues desservis par la 
fibre et localisation 

CCMC 
 

Bilan annuel 

2.6. Thème : Sécurité et salubrité publiques / Risques / Pollutions / Nuisances 

Critère Indicateurs 
Modalités de suivi / Source / 

Périodicité 
1- Evolution du nombre 
d’équivalents/ 
habitants et du volume 
d’eaux traités par la 
STEP communale 

- Nbr. d’EH traité annuellement 
- Nbr. de m3 d’eaux usées traités  

Communes/CCMC 
 

Bilan annuel 

2- Evolution du nombre 
d’ICPE en zone U ou AU 

- Nbr. d’ICPE, localisation et descriptif 
Communes/CCMC 

 
Bilan annuel 

3- Qualité de l’air - Nbr. de jours de pollution à l’ozone ATMO Grand Est 
4- Evolution du 
classement sonore des 
voies routières 

- Déclassement ou changement de 
classification de voirie 

Préfecture de la Marne 

5- Incidents liés au 
risque inondation ou 
cavités souterraines 

- Nombre d’incidents déclarés, localisation 
et descriptif 

Communes/CCMC 
 

Bilan annuel 
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2.7. Thème : Milieux naturels / Biodiversité / Espaces verts / Continuités écologiques 

Critère Indicateurs 
Modalités de suivi / Source / 

Périodicité 

1- Urbanisation 
d’espaces naturels 

- Surface consommée (en m2) et 
localisation 

- Type d’espace (boisement, friche, 
pelouse…) 

CCMC 
 

Bilan annuel 

2- Urbanisation de 
surfaces agricoles 
cultivées 

- Surface consommée (en m2) et 
localisation 

CCMC 
 

Bilan annuel 
3- Urbanisation de 
surfaces agricoles 
toujours en herbe 

- Surface consommée (en m2) et 
localisation 

CCMC 
 

Bilan annuel 
4- Evolution 
quantitative en espaces 
verts et plantations 
publics 

- Surface des nouveaux espaces verts (en 
m2) et localisation 

- Linaire d’arbres plantés (en m) et 
localisation 

CCMC 
 

Bilan annuel 

2.8. Thème : Ressources naturelles 

Critère Indicateurs 
Modalités de suivi / Source / 

Périodicité 

1- Evolution de la 
consommation en eau 

- Consommation annuelle (en m3) 
CCMC 

 
Bilan annuel 

2- Evolution de la 
qualité de l’eau 
distribuée 

- Respect des références de qualité Contrôles sanitaires effectués 
pour le Ministère de la Santé 

2.9. Thème : Changement climatique / Energie 

Critère Indicateurs Modalités de suivi / Source / 
Périodicité 

1- Développement des 
énergies renouvelables 

- Nbr. de dispositifs producteurs d’énergie 
renouvelables autorisés sur les 
équipements publics (descriptif du 
dispositif) 

- Nbr. de dispositifs producteurs d’énergie 
renouvelables autorisés chez les 
particuliers (descriptif du dispositif) 

CCMC 
 

Bilan annuel 

2- Rénovation 
thermique des 
bâtiments 

- Nbr. d’autorisations de changement de 
façade accordées pour isolation 
thermique par l’extérieur 

CCMC 
 

Bilan annuel 

2- Développement des 
véhicules électriques 

- Nbr. de bornes de recharge installées sur 
le domaine public (et localisation) 

- Nbr. de véhicules électriques en 
autopartage 

CCMC 
 

Bilan annuel 

3- Incitation à l’usage 
des cycles 

- Nbr. de parkings vélo (et nombre de places 
et localisation) aménagés sur les espaces 
publics et/ou collectifs  

CCMC 
 

Bilan annuel 
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AVANT-PROPOS  

Le diagnostic territorial s’est construit de manière progressive, en plusieurs étapes, afin de 
permettre une appropriation fine des spécificités du territoire. 

La démarche d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté 
de Communes de la Moivre à la Coole a été engagée par une première délibération de prescription 
en février 2017. 

Dans un premier temps, un pré-diagnostic a été élaboré en 2018 par les services de l’État. Ce 
document, fondé sur une approche multithématique des caractéristiques du territoire, a 
constitué une contribution aux réflexions engagées dans le cadre du PLUi. Il proposait une lecture 
transversale du territoire et identifiait les principaux enjeux à prendre en compte du point de vue 
de la Direction Départementale des Territoires (DDT). 

Ce travail, sans portée prescriptive, avait pour objectif d’alimenter le dialogue entre l’État, 
l’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) et les élus locaux, tant sur les 
orientations stratégiques à envisager que sur les études complémentaires à conduire. Il est à 
appréhender en articulation avec le Porter-à-Connaissance (PAC) réglementaire transmis 
concomitamment. 

Une seconde délibération de prescription du PLUi est intervenue en juin 2021. Celle-ci a permis 
d’actualiser les objectifs du document et de préciser les modalités de concertation. En amont de 
cette nouvelle prescription, un travail de communication et de concertation a été mené, 
notamment à travers une tournée des communes du territoire. Cette démarche a permis de 
recueillir des informations qualitatives et de terrain, qui ont alimenté les premières esquisses du 
diagnostic et contribué à en affiner les orientations. 

Le diagnostic territorial présenté dans le cadre du PLUi est ainsi le résultat d’un processus itératif 
et évolutif, tenant compte à la fois des analyses techniques, des échanges avec les communes 
et des spécificités locales. Il a constitué le socle de la définition du projet réglementaire. Par 
ailleurs, l’élaboration du règlement et du zonage a permis, au fil de l’avancement du projet, 
d’enrichir et de compléter les connaissances initiales sur le territoire. 

Le présent dossier s’appuie sur plusieurs documents annexés, qui viennent approfondir et 
préciser le diagnostic : 

• un atlas cartographique communal, présentant de manière synthétique les principaux 
éléments du diagnostic thématique ; 

• une étude agricole, réalisée par la Chambre d’Agriculture, portant sur la situation et les 
besoins du monde agricole ; 

• un diagnostic foncier, dont la méthodologie et les résultats sont détaillés dans une annexe 
dédiée, et qui a fait l’objet d’un travail approfondi tout au long de l’élaboration du PLUi. 

L’ensemble de ces éléments constitue un diagnostic partagé, évolutif et proportionné aux enjeux 
du territoire, servant de fondement à la construction du projet d’aménagement et de 
développement durables et à sa traduction réglementaire. 
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ATTRACTIVITE TERRITORIALE : UN EQUILIBRE DE 
FONCTIONNEMENT A MAINTENIR 

POSITIONNEMENT TERRITORIAL 

Un territoire de 28 communes au sud de Châlons-en-Champagne 
La Communauté de Communes de la Moivre à la 
Coole (CCMC) est un EPCI de 28 communes, 
situé à une dizaine de kilomètres au sud de 
Châlons-en-Champagne et appartenant au 
PETR du Pays de Châlons-en-Champagne. Elle 
est voisine de la Communauté d’agglomération 
de Châlons-en-Champagne (Châlons-agglo) et 
de la Communauté de communes de la Région 
de Suippes (CCRS), les deux autres EPCI 
membres du pays. 

 

Essentiellement rurales, les communes de la 
CCMC sont typiques des villages de la 
Champagne crayeuse, offrant des paysages 
composés de villages nichés au sein de grands 
champs agricoles à perte de vue. Les 4 vallées 
qui traversent le territoire (Marne, Moivre, Coole 
et Vesle) rythment ces grands horizons, et sont 
des éléments structurants du territoire, par les 
qualités paysagères et environnementales 
qu’elles apportent, et par leur rôle dans 
l’organisation spatiale des communes. 

La CCMC, un territoire bien desservi et une position carrefour 
Son emplacement géographique confère à la Moivre à la Coole une position stratégique : irrigué 
par la N44, le territoire est à proximité des principaux axes routiers et ferroviaires du Grand Est. La 
CCMC dispose également d’une situation de choix par rapport à l’aéroport Paris-Vatry, situé sur 
l’agglomération de Châlons-en-Champagne voisine. Cette proximité avec l’agglomération 
châlonnaise ainsi qu’avec les axes de communication régionaux et nationaux explique d’ailleurs 
en partie le développement d’une filière logistique dynamique sur le territoire. 

Une relation d’interdépendance avec l’agglomération de Châlons-en-Champagne 
La proximité avec Châlons-en-Champagne est non seulement géographique, mais elle est 
également socio-économique. 

Figure 1 : Position de la CCMC dans le PETR de Châlons-
en-Champagne 
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En termes d’emploi tout d’abord, puisqu’environ les trois quarts des actifs résidant dans la CCMC 
travaillent dans la CAC. 

En termes démographiques ensuite, puisque près d’un nouvel arrivant sur deux provient de la ville 
de Châlons en Champagne, et qu’à l’inverse, presqu’un départ sur deux de la CCMC se fait en 
direction de l’agglomération châlonnaise. CCMC et CAC se complètent ainsi, chacune proposant 
une offre résidentielle et des atouts spécifiques qui permettent d’attirer certains profils de 
personne ou de ménages.  

En termes de services et d’équipements enfin, avec une dynamique de centre-périphérie, pôle de 
proximité et pôle urbain entre les deux EPCI. 

Cette relation d’interdépendance, bénéfique sur le plan démographique et économique, peut 
toutefois générer certaines externalités négatives, telles que la résidentialisation progressive de 
la CCMC ou la multiplication des trajets, qui se font quasi-exclusivement en voiture. 

DÉMOGRAPHIE 

Un territoire rural de 9 500 habitants 
La CCMC comptait 9 499 habitants en 2018 selon l’INSEE. La typologie du territoire, composé de 
petites communes rurales, fait apparaître des différences notables entre le nombre d’habitants 
par commune. 

Courtisols, commune la plus peuplée du territoire concentre environ 25 % de la population avec 
ses 2 400 habitants. 

Viennent ensuite les communes de Pogny (929 habitants), Saint-Germain-la-Ville (683 habitants), 
Mairy-sur-Marne (562 habitants), Écury-sur-Coole (481 habitants) et Chepy (446 habitants) qui 
forment avec Courtisols les 6 communes les plus peuplées. 

Sur les 28 communes de la CCMC, seules 10 communes possèdent plus de 250 habitants, 14 
communes ont entre 250 et 100 habitants, et 4 communes ont moins de 100 habitants. 

Une croissance démographique mesurée… 
Entre 2008 et 2018, la CCMC a gagné 111 habitants, soit une hausse annuelle moyenne de la 
population de l’ordre de +0,1 %.  

Dans le détail, cette hausse moyenne sur une décennie cache une période de baisse entre 2013 
et 2018, période durant laquelle la population a reculé de 0,1 % par an. 

Cette croissance plus lente tranche 
également avec les périodes de forte 
croissance démographique que le 
territoire a connu par le passé, avec par 
exemple 1 200 habitants gagnés entre 
1975 et 1982. Sur le temps long, en 50 ans, 
la CCMC a gagné un peu plus de 3 000 
habitants. 
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En comparant la CCMC aux EPCI voisins et 
au département de la Marne, on peut noter 
la croissance démographique 
particulièrement rapide qu’a connu le 
territoire à partir des années 70, avec des 
taux de croissance environ deux fois 
supérieurs à ceux que connaissent 
Châlons-Agglo ou le département de la 
Marne. Ce dynamisme démographique 
s’est poursuivi jusqu’aux années 2010, qui 
marquent l’entrée dans une période de 
stabilité voire de léger recul 
démographique, un phénomène partagé à 
l’échelle du département et des autres 
EPCI.  

…Et spatialement différenciée 
La dynamique globale du territoire masque d’importantes disparités territoriales entre les 
communes de la CCMC (Figure 4). 

Courtisols, commune la plus peuplée, connaît une situation dégradée, avec un recul annuel de 
sa population de - 0,7 % entre 2014 et 2020, ce qui correspond à une centaine d’habitants perdue 
en 6 ans. 

À l’inverse, le secteur du Nord de la Coole1 est marqué par une forte croissance démographique, 
avec un taux de croissance annuel moyen de population de + 1,2 %. Cette dynamique peut 
s’expliquer par la proximité directe avec Châlons-en-Champagne et le cœur de l’agglomération, 
notamment Fagnières, par un foncier attractif et par une bonne desserte par l’autoroute. 

Sur le reste du territoire, on peut observer des situations variables : la Vallée de la Marne contient 
à la fois des communes en forte croissance démographique (Chepy, Saint-Germain-la-Ville, 
Saint-Martin-aux-Champs) et d’autres qui connaissent au contraire un recul de leur population 
(Vésigneul-sur-Marne, Omey, Cheppes-la-Prairie). 

 

1 Secteur Nord de la Coole : Breuvery-sur-Coole, Écury-sur-Coole, Nuisement-sur-Coole et St-Quentin-sur-Coole. 

Figure 3 : Evolution de la population dans la CCMC – INSEE 
RP 
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Figure 2 : Évolution démographique depuis 1968, base 
indice 100 - INSEE RP 
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Soldes migratoires et naturels : des dynamiques contrastées 
Les deux composantes qui expliquent ces variations de population sont d’une part le solde 
naturel, différence entre les naissances et les décès sur le territoire, et d’autre part le solde 
migratoire, différence entre les arrivées et les départs du territoire. 

Un solde naturel qui reste positif, mais une tendance baissière 
À l’échelle de la CCMC, le solde naturel baisse continuellement depuis 1968. Ce dernier tend 
toutefois à rester positif au fil du temps. 

Figure 4 : Population et croissance démographique par commune – INSEE RP 
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Le solde migratoire, locomotive fragile de la croissance démographique du territoire 
La véritable locomotive de la croissance démographique sur la CCMC reste le solde migratoire. Il 
connaît toutefois des variations importantes selon les périodes, et présente également une 
tendance à la baisse. 

 

 

Des situations communales très variables 
À l’échelle communale, les dynamiques des deux soldes apparaissent très variables. Certaines 
communes comme Écury-sur-Coole, Nuisement-sur-Coole, Saint-Quentin-sur-Coole ou Saint-
Martin-aux-Champs bénéficient à la fois d’un solde naturel et d’un solde migratoire positifs. 

D’autres compensent leur déficit migratoire par un excédent naturel (Coupéville, Somme-Vesle), 
ou bien leur déficit naturel par un excédent migratoire (Saint-Germain-la-Ville, Moivre). 

Enfin certaines communes connaissent une situation démographique dégradée, avec un déficit 
à la fois naturel et migratoire (Courtisols, Poix, Francheville, Omey). 

   
   

   

   

      

 

       
    

       
    

       
    

       
    

       
    

       
    

       
    

       
    

       
    

       
    

       
    

       
    

       
    

       
    

   

   

   

    

   

 

    

Figure 5 : Taux de variation annuel de la population dû au solde naturel – INSEE RP 

Figure 6 : Taux de variation annuel de la population dû au solde migratoire - INSEE RP 

Figure 7 : Évolution du solde migratoire entre 2013 et 
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Un vieillissement de la population déjà important et qui s’accélère 
En 2007, les personnes âgées de 60 ans et plus représentaient un peu plus de 18 % de la 
population, soit environ 1 700 habitants. Ce nombre a fortement augmenté, puisqu’en 2017, les 
plus de 60 ans pesaient dorénavant pour plus de 25 % de la population, soit plus de 2 400 
habitants. 

En comparaison des deux autres EPCI du pays de Châlons-en-Champagne ou de la moyenne 
départementale, le vieillissement de la population apparaît particulièrement rapide sur la CCMC. 

En un peu plus de 10 ans, la part de 60 et plus y a ainsi progressé de 29 %, contre 18 % pour la 
CCRS ou 21 % pour Châlons Agglo.  

 

 

 

Figure 8 : Évolution du solde naturel entre 2013 
et 2018 – INSEE RP 

Figure 9 : Évolution du solde migratoire entre 
2013 et 2018 – INSEE RP 

Figure 10 : Pyramide des âges de la CCMC 
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Une situation sociale globalement très bonne 

L’indice de fragilité sociale2, qui compare plusieurs indicateurs des communes de la CCMC à 
ceux du département de la Marne, est bon voire très bon pour la grande majorité des communes 
du territoire. 

Pour les communes qui accueillent des nouveaux arrivants, les niveaux de diplôme, de revenu, 
l’âge ou la composition des ménages s’en retrouvent améliorés. 

Trois communes présentent toutefois des niveaux de fragilité sociale élevés : Omey, Poix et 
Moivre, soit en raison de leur spécialisation économique (plus industrielle) soit en raison de 
difficultés à attirer de nouveaux habitants. 

En termes de pauvreté, le taux de pauvreté sur la CCMC n’est que de 5 %, alors qu’il atteint 14 % 
dans le département de la Marne. Le revenu médian par unité de consommation est également 
plus élevé sur la CCMC que dans la Marne, 24 700 euros contre 22 230 euros, avec un rapport 
interdécile (écart de revenu entre les 10% les plus modestes et les 10% les plus riches) plus faible, 
signe d’un territoire qui connaît moins d’inégalités de revenus que dans le département. 

 

2L’indice de fragilité compare les niveaux de revenu, de formation, l’âge de la population, le taux de chômage, la 

composition des ménages et la part de logements sociaux entre deux territoires, ici les communes de la CCMC et 
le département de la Marne. Si l’indice est supérieur à 1, alors le territoire est dans une situation moins favorable 
que l’échelle de comparaison. 
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Figure 11 : part des 60 ans et plus – INSEE RP 
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Une interdépendance forte avec l’agglomération et la ville de Châlons-en-Champagne… 
Si le solde migratoire constitue la locomotive démographique du territoire, c’est en grande partie 
grâce au phénomène de déconcentration exposé plus haut, qui entraîne une arrivée de 
populations de l’agglomération et de la ville-centre de Châlons-en-Champagne sur le territoire de 
la CCMC. Entre 2013 et 2017, les deux-tiers des nouveaux arrivants sont originaires de 
l’agglomération châlonnaise, dont 71 % viennent directement de la ville-centre. Les personnes 
quittant la ville de Châlons-en-Champagne représentent ainsi près de la moitié des nouveaux 
arrivants sur la CCMC. 

Dans le même temps, près d’un quart des personnes quittant la CCMC vont s’installer dans la 
ville-centre de Châlons-en-Champagne. 

…Et des mouvements de populations qui modifient les caractéristiques du territoire 
Ces mouvements entrants et sortants entre l’agglomération de Châlons-en-Champagne et la 
CCMC provoquent des changements non seulement en termes de volume d’habitants (gains ou 
perte selon les communes), mais aussi en termes de compositions de la population et d’activité.  

Les nouveaux arrivants présentent un profil particulier : 

• En termes d’emplois : sur 100 nouveaux arrivants dans la CCMC, près des deux tiers 
forment un couple où les deux actifs occupent un emploi, une dynamique qui renforce le 
taux d’activité déjà élevé du territoire. 

• En termes de composition des ménages : plus d’un ménage sur deux qui s’installe dans 
la CCMC est composé d’au moins trois personnes, ce qui contribue à rajeunir davantage 
les communes les plus attractives. 

• En termes d’âge et de PCS : un nouvel arrivant sur cinq fait partie de la classe d’âge 30-34 
ans, et la moitié des arrivants de cette catégorie est soit profession intermédiaire soit 
cadre ou profession intellectuelle supérieure. 

Figure 12 : Indice de fragilité sociale par commune 
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Et les personnes quittant le territoire présentent aussi des spécificités : 

• En termes d’âge : plus d’une personne quittant le territoire sur cinq est un jeune qui a entre 
20 et 24 ans, ce qui contribue à accélérer le vieillissement de la population. 

• En termes d’activité professionnelle : les jeunes quittant le territoire sont à plus des deux 
tiers en emploi, et sont soit ouvriers soit employés. 

La CCMC apparaît ainsi comme un territoire particulièrement attractif pour les familles, 
notamment avec enfants, pour les actifs et de manière plus prononcée pour les catégories socio-
professionnelles les plus diplômées, des ménages qui ont quitté la ville de Châlons-en-
Champagne dans 50 % des cas. 

Une problématique semble toutefois être la fuite des jeunes actifs, de profil ouvriers ou employés, 
qui vont s’installer de préférence dans la ville centre de Châlons (71 % des 20-24 ans). 

HABITAT 

Un peu plus de 4 150 logements en 2018 
En 2018, la CCMC comptait 4 160 logements, soit environ 30 % de plus qu’en 1999 (3 190 
logements), ce qui correspond à une hausse annuelle moyenne de 1,6 %. Cette hausse rapide 
apparait quelque peu déconnectée de l’augmentation de la population, puisque sur cette même 
période, la population a « seulement » crû de 0,5 % par an. Le nombre de logements progresse 
ainsi plus vite que le nombre d’habitants. 

Cet écart s’explique en partie par le phénomène de décohabitation (ou desserrement) des 
ménages, qui fait qu’un même logement contient moins de personnes aujourd’hui que par le 
passé. Ainsi sur le territoire de la CCMC, une résidence principale n’abrite plus que 2,4 
personnes ; contre 3,4 personnes en 1968. 

Une large prédominance de la maison individuelle et de la propriété 
En 2018, les maisons individuelles représentent plus de 95 % du parc de la CCMC. C’est 
également le type de logements dont le nombre a crû le plus vite entre 1999 et 2018 : de 2 994 en 
1999, le nombre de maisons est passé à 3 977 en 2018, soit une hausse de 32,8 %. En parallèle, 
le nombre d’appartements n’a crû « que » de 27,3 % (+36 appartements), pour s’établir à 168 en 
2018. 

À cela on peut ajouter une autre caractéristique : la très grande majorité des ménages sont 
propriétaires de leur logement. 85 % des logements de la CCMC sont occupés par des 
propriétaires, contre 61 % pour la CCRS et moins de 50 % pour Châlons-agglo. 

Le relatif exode des 20-24 ans et des profils ouvriers/employés pourrait donc en partie s’expliquer 
par la typologie du parc de logements du territoire : de grandes maisons, très peu de logements 
en location, donc une offre peu adaptée aux besoins de jeunes ménages composés d’une ou deux 
personnes, ou de profils avec des revenus plutôt limités. 
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Un parc social peu développé et spatialement concentré 
La CCMC ne comptait que 102 logements sociaux sur son territoire au 1er janvier 2020. L’offre est 
composée aux trois quarts de logements collectifs et d’un quart en individuel. 

Le parc social, en plus d’être relativement ancien (75 % des logements ont été construits avant 
1976), est concentré sur seulement trois communes : Courtisols compte à elle seule les trois 
quarts du parc (77 logements), suivie de la commune d’Omey (16 logements) et de Mairy-sur-
Marne (9 logements). 

Si le parc social est peu développé, il n’en demeure pas moins tendu : le taux de rotation est de 
9,8 % par an, ce qui signifie que les occupants d’un logement social changent de logement une 
fois tous les 10 à 11 ans. 

Le départ de certains profils de ménages et de populations du territoire au profit de 
l’agglomération de Châlons-en-Champagne peut ainsi s’expliquer par cette offre en logement 
social limitée. 

Logements vacants : un marché immobilier tendu qui s’équilibre 
Depuis 1968, le nombre de logements vacants sur la CCMC tend à augmenter légèrement, 
passant de 186 logements en 1968 à 249 logements en 2018.  

En termes de poids de la vacance dans l’offre globale en revanche, le taux de vacance poursuit 
une tendance globale à la baisse, qui se décompose en deux périodes : une diminution très rapide 
du taux de vacance entre 1968 et 1999, puis une hausse progressive depuis 1999. 

À noter que la vacance résulte bien souvent du délai entre le départ et l’arrivée de nouveaux 
occupants dans un logement, elle est donc nécessaire au bon fonctionnement du marché et à 
l’entretien des logements. Un taux de vacance de l’ordre de 5 à 7% est ainsi couramment admis 
comme normal3. 

Un taux de vacance inférieur est synonyme de tension sur le marché immobilier, alors qu’un taux 
plus élevé caractérise un marché immobilier atone. 

Pour la CCMC, la diminution rapide du taux de vacance entre 1968 et 1999 correspond aux 
périodes de forte croissance démographique, période au cours de laquelle la vacance atteint des 
niveaux très bas, signe d’un marché tendu et d’un territoire très attractif. La hausse progressive 
de la vacance depuis 1999 paraît donc normale et plutôt saine, avec un marché de l’immobilier 
qui sort peu à peu de la surchauffe. 

 

3 « Vacance des logements. Stratégies et méthode pour en sortir ». Eurométropole de Strasbourg et 
Agence nationale de l’Habitat, 2018 
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ÉQUIPEMENTS ET SERVICES 

Un maillage en équipements et en services dense 
Avec un indice d’équipements et de services pour 100 habitants de 2,5, la CCMC se positionne 
comme un territoire bien doté en équipements, et même comme le mieux doté du Pays de 
Châlons-en-Champagne (l’indice pour Châlons-agglo est de 2,2 et celui de la CCRS de 1,9). 

Cette offre en équipements et en services est non seulement dense, mais elle est également 
variée : elle comprend des équipements scolaires (une dizaine sur le territoire de la CCMC), des 
équipements sportifs et culturels, des services aux particuliers, une offre commerciale. 

Pour un territoire rural, la CCMC présente donc un panel d’équipements et de services varié, avec 
une densité par habitant plus importante que ce qui est observé sur les deux autres EPCI du pays 
de Châlons-en-Champagne. 

Une offre construite autour de deux pôles 
L’offre en équipements et en services s’est structurée autour de deux communes dans la CCMC, 
qui jouent le rôle de polarité secondaire par rapport à la ville Châlons-en-Champagne : Courtisols 
et Pogny.  

Ces deux communes, les plus peuplées de l’EPCI, font office de polarité à la fois par leurs 
équipements publics mais surtout par l’offre commerciale, qui y est plus bien plus développée 
qu’ailleurs. Sur les 28 communes de la CCMC, seules 8 comptent sur leur territoire un 
équipement commercial. Le rôle joué par les polarités de Courtisols et Pogny est donc stratégique 
pour assurer une offre commerciale locale et limiter les fuites, donc les déplacements, vers 
l’agglomération châlonnaise. 
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Figure 13 : Nombre et part de logements vacants sur la CCMC – INSEE RP 



 TOME 1 
Diagnostic 

 

 

 
15 

 

Les équipements d’enseignement : une force du territoire 

9 établissements scolaires du premier degré 
Dotée de 9 établissements du premier degré, 3 écoles maternelles et 6 écoles primaires, la CCMC 
présente un indice d’établissement par nombre d’habitant favorable et au-dessus des moyennes 
du pays de Châlons ou du département de la Marne. Cette offre, amenée à évoluer à la suite des 
fusions et des projets prévus par la collectivité, constitue un atout majeur du territoire, 
notamment en termes d’attractivité pour les familles. 

Un établissement du second degré : le lycée agricole de Somme-Vesle 
En lien avec la spécialisation économique du territoire, la CCMC accueille sur son territoire le 
Lycée de la Nature et du Vivant dans la commune de Somme-Vesle, l’un des deux seuls lycées 
agricoles du pays de Châlons-en-Champagne. 

L’offre de santé : un point de vigilance 
La CCMC dispose de 36 services identifiés comme relevant de la santé, une offre fortement 
concentrée : 28 de ces services sont situés sur les seules communes de Courtisols (13) et de 
Pogny (15). 

Sur ces 36 services, on dénombre 6 médecins généralistes qui exercent sur le territoire, avec la 
crainte d’une désertification médicale à venir : la maison de santé située à Pogny ne semble pas 
encore avoir trouvé sa place localement, et la plupart des médecins sont proches de la retraite, 
sans perspective de reprise de leur activité. 

MOBILITE ET DEPLACEMENTS 

Un territoire bien desservi par les grands axes régionaux 
Du fait de sa position carrefour, la CCMC bénéficie d’une bonne accessibilité, notamment via une 
connexion aux principaux axes routiers du Grand Est. L’autoroute A26 est ainsi facilement 
accessible à l’ouest du territoire, la route nationale 44 traverse le territoire de nord en sud le long 
de la Vallée de la Marne, et l’autoroute A4 qui permet de rejoindre l’Est de la France est située à 
proximité de la vallée de la Vesle. 

Outre ces grands axes, le territoire est traversé par la Route Départementale (RD) 977 à l’ouest du 
territoire, la RD 3 au nord-est ainsi que la RD 994 à l’est, ce qui assure un bon maillage par la route. 

Une offre en transport en commun très limitée 
Si la CCMC bénéficie d’une bonne accessibilité par le réseau viaire et les grands axes, celle-ci 
n’est valable qu’en voiture individuelle. L’offre en transports en commun est en effet trop peu 
développée pour constituer une alternative à la voiture. Sur le territoire, seules deux lignes de 
transport en commun régulières existent (réseau Fluo51 de la région Grand Est), une assurant la 
liaison entre Châlons-en-Champagne et Courtisols, et l’autre desservant plusieurs communes 
de la vallée de la Marne (Pogny, Omey, Saint-Germain-la-Ville, Vésigneul-sur-Marne, Chepy et 
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Mairy-sur-Marne). Le reste du territoire ne bénéficie que du transport de ramassage scolaire 
organisé par la région Grand Est. 

Une hégémonie des déplacements en voiture individuelle 
À la fois cause et conséquence du manque d’alternatives en matière de transports en commun, 
la CCMC est caractérisée par une très forte dépendance à la voiture individuelle. En 2019, 96 % 
des ménages de la CCMC étaient équipés d’au moins une voiture. Sur ces 3 675 ménages 
équipés, 6 sur 10 possédaient deux voitures ou plus. À titre de comparaison, le taux d’équipement 
pour la CCRS est de 90 % et seuls 45 % des ménages possèdent deux voitures ou plus ; quant à 
celui de Châlons-agglo, il est de 83,4 %, avec seulement 33 % des ménages possédant deux 
voitures ou plus. 

L’offre de stationnement sur la CCMC 
L’offre de stationnement est en corrélation avec les caractéristiques du parc de logements et avec 
les usages des habitants. Puisque les résidences sont dans la très large majorité des cas des 
maisons individuelles et que les ménages sont largement équipés en voitures, plus de 86 % de 
ces derniers disposent d’au moins un emplacement de stationnement dans leur domicile. 

En complément, la CCMC dispose de plusieurs parkings et parcs de stationnements publics. 
Avec un peu plus de 1 800 emplacements de stationnement sur le territoire, la CCMC dispose 
d’un parc développé et relativement bien réparti sur son territoire, puisque 26 des 28 communes 
disposent d’emplacements de stationnements. Les communes les mieux dotées sont 
logiquement les plus peuplées, avec en tête Courtisols, Pogny ou Mairy-sur-Marne. 

 

COMMUNE NOMBRE D’EMPLACEMENTS 

Breuvery-sur-Coole 12 

Cernon 16 

Cheppes-la-Prairie 20 

Chepy 53 

Coupetz 18 

Coupéville 40 

Courtisols 560 

Dampierre-sur-Moivre 13 

Écury-sur-Coole 82 

Faux-Vésigneul 19 

Francheville 42 

Le Fresne 20 

Mairy-sur-Marne 128 

Marson 57 

Omey 121 

Pogny 168 



 TOME 1 
Diagnostic 

 

 

 
17 

 

COMMUNE NOMBRE D’EMPLACEMENTS 

Poix 1 

Saint-Germain-la-Ville 76 

Saint-Jean-sur-Moivre 13 

Saint-Martin-aux-Champs 12 

Sogny-aux-Moulins 49 

Somme-Vesle 12 

Togny-aux-Bœufs 38 

Vésigneul-sur-Marne 48 

Vitry-la-Ville 126 

Les mobilités douces : une opportunité encore peu ancrée 
Les mobilités douces constituent une alternative pertinente à la voiture individuelle, mais sont 
encore peu développées localement. En cause, une voirie peu adaptée et un partage de la route 
qui peut être compliqué voire dangereux, notamment en raison de la circulation des poids lourds 
ou d’engins agricoles. L’allongement des distances, notamment pour les trajets domicile-travail, 
est une conséquence de la périurbanisation du territoire, un phénomène qui ne concerne pas que 
la CCMC et qui s’observe à l’échelle nationale, et constitue un facteur qui complique l’adoption 
des mobilités douces par les ménages. 

Si des initiatives émergent sur le territoire, elles sont davantage destinées au développement du 
cyclotourisme ou pour une finalité de loisir, avec l’ouverture de tronçons cyclables ou de 
raccordement à des vélo route. 

SYNTHÈSE DES BESOINS ET ENJEUX 

Synthèse du diagnostic 

Atouts Faiblesses 

- Un territoire qui continue d’attirer des 
habitants 

- Un territoire globalement préservé des 
fragilités sociales 

- Une offre en équipements et en services 
dense et variée 

- Un bon accès aux grands axes de 
communication 

- Des équipements scolaires structurants 

- Des dynamiques démographiques très 
inégales selon les communes 

- Un vieillissement de la population 
important 

- Un parc de logements peu différencié 
- Une forte dépendance à la voiture 

individuelle et peu d’alternatives 
- Un risque de « « désertification médicale » 

du territoire 

Enjeux 
➔ Proposer une offre en logements diversifiée et de qualité 
➔ Anticiper les besoins induits par le vieillissement de la population (logements, 

accessibilités aux services et équipements) 
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➔ Veiller à un développement équilibré de l’ensemble des communes du territoire 
➔ Maintenir un haut niveau d’équipements et de services, pilier de l’attractivité du territoire 
➔ Penser les alternatives à la voiture individuelle en s’appuyant sur les connexions entre 

pôles 
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PROFIL ECONOMIQUE : UN DYNAMISME ET DES SECTEURS 
CLES A CONFORTER 

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ET EMPLOI 

Un volume d’emplois de faible ampleur et géographiquement concentré 

Un peu mois de 2 000 emplois sur la CCMC, un volume en léger recul 
En 2018, on dénombrait 1 970 emplois sur la CCMC. Un volume d’emplois plutôt limité, 
notamment au regard des autres intercommunalités du département, puisque la CCMC n’est que 
le 11e EPCI de la Marne en termes de volume d’emplois. 

À noter que le nombre d’emplois a diminué sur la CCMC entre 2008 et 2018, avec une perte de 51 
emplois, soit un recul de 2,5%. 

Cette baisse est toutefois à relativiser, car elle est bien plus mesurée que ce que l’on observe sur 
la même période aux niveaux régionaux ou départementaux. La région Grand Est perd ainsi 
presque 88 000 emplois sur la période (-4 %), et le département de la Marne connaît une 
dynamique similaire, avec une perte de 10 130 emplois (-4 %). 

Deux pôles d’emplois principaux : Courtisols et la Vallée de la Marne 
Ce faible volume d’emploi est inégalement réparti sur le territoire, puisqu’on peut distinguer deux 
secteurs qui concentrent à eux seuls un peu plus de la moitié des emplois locaux (Figure 14). 

Le secteur de Courtisols d’une part, qui comprend les communes de Courtisols et de Somme-
Vesle, et qui accueille un peu plus de 630 emplois. 

Et le secteur de la vallée de la Marne d’autre part, qui comprend les communes de Saint-Germain-
la-Ville, Omey, Pogny et Mairy-sur-Marne, avec 485 emplois. 

 



 TOME 1 
Diagnostic 

 

 

 
20 

 

 

Un territoire actif et un marché du travail préservé 

Un taux de chômage bas et en recul 
La CCMC fait partie de la zone d’emplois de Châlons-en-Champagne, où le taux de chômage 
s’établissait à 6,7 % au 2e trimestre 2021. Ce taux est inférieur aux niveaux observés à l’échelle 
régionale ou départementale, et suit une tendance à la baisse depuis 2015. 

Pour la seule CCMC, le taux de chômage parmi les actifs est de 6 % en 2018, ce qui place l’EPCI 
en deuxième position régionale pour la faiblesse du chômage parmi sa population active. 

Enfin, 435 demandeurs et demandeuses d’emploi étaient inscrites sur les listes de Pôle Emploi 
au dernier trimestre 2020, un chiffre en baisse continuelle depuis 2015. 

Premier EPCI du département en termes d’actifs occupés 
En 2019, plus de 74 % des 15-64 ans de la CCMC étaient en activité et occupaient un emploi selon 
l’INSEE. En comparaison, la part d’actifs occupés du département de la Marne était de 63,7 %, et 
celui de la zone d’emploi de Châlons-en-Champagne de 66,5 %. Dans le département, seule la 
Communauté de communes de la Région de Suippes affiche une part d’actifs occupés 
correspondant aux mêmes ordres de grandeur, avec un taux d’actifs occupés de 73 %. 

La CCMC se positionne ainsi comme le premier EPCI du département en matière d’actifs 
occupés. 

Figure 14 : Volume et répartition des emplois par secteur et par commune en 2018 
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Une forte interdépendance avec Châlons-en-Champagne et les autres EPCI 

Trois-quarts des actifs résidant sur la CCMC travaillent dans un autre EPCI 
La très forte part d’actifs occupés, alors que le territoire présente un faible volume d’emploi, 
implique qu’une grande partie des habitants travaille en dehors du territoire. Ainsi, seuls 25 % des 
actifs résidant sur la CCMC occupent un emploi sur le territoire, les 75 % restant occupant un 
emploi en dehors de la CCMC. La CCMC est l’EPCI marnais où ce taux est le plus important. 

Les flux les plus importants se font en direction de l’agglomération de Châlons-en-Champagne, 
puisqu’un peu plus d’un actif sur deux de la CCMC y travaille. Viennent ensuite la Communauté 
Urbaine de Reims, qui attire un peu plus de 5 % des actifs de la CCMC, et la CC Vitry, Champagne 
et Der, où 4,5 % des actifs résidant de la CCMC vont travailler. 

Un territoire qui attire des actifs extérieurs 
Si la CCMC est caractérisée par des flux sortants très importants, elle bénéficie aussi de flux 
entrants. Ainsi, 45 % des emplois locaux sont occupés par des actifs venant de l’extérieur du 
territoire. L’agglomération de Châlons en Champagne arrive en tête des territoires de provenance, 
avec près de 43 % des actifs extérieurs. 16 % des actifs venant de l’extérieur sont originaires de 
l’intercommunalité de Vitry-le-François, et 8 % du Grand Reims. 

L’agriculture, socle de l’activité économique 

Un poids dans l’emploi local important, mais des signes d’inquiétude 
La CCMC est le troisième EPCI du département en termes de poids du secteur agricole dans 
l’emploi. Le secteur représente ainsi 17 % des emplois locaux, contre 7 % pour le département. 

Ce poids de l’agriculture dans l’emploi local est une force et un marqueur de l’identité du 
territoire, mais constitue également un point de vigilance, les dynamiques que le secteur traverse 
nécessitant de le surveiller de près : entre 2008 et 2018, le nombre d’emplois agricoles sur la 
CCMC a diminué de 18 % (-75 emplois), un recul plus important que celui que connaissent le 
département (-13 %) ou la région (-10 %). 

Un tiers des établissements relèvent du secteur agricole 
Au-delà des emplois, l’importance de l’agriculture s’incarne également à travers les 
établissements du territoire : un tiers des établissements de la CCMC sont catégorisés dans 
l’agriculture. Pour environ la moitié des communes du territoire, l’agriculture est le premier 
secteur représenté parmi les établissements. 

En termes de sous-secteur, la culture de céréales reste la première activité des établissements 
agricoles, puisqu’elle concerne près de 4 établissements sur cinq. 

À la différence de l’emploi agricole qui recule, le nombre d’établissements agricoles a lui 
tendance à augmenter : entre 2009 et 2019, 31 établissements agricoles supplémentaires ont été 
créés sur le territoire de la CCMC, essentiellement dans l’élevage. 
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L’industrie, un secteur clé en mutation 

Un secteur sur-représenté dans l’emploi local 
Pesant pour près de 16 % de l’emploi local, l’industrie est légèrement sur-représentée dans la 
CCMC par rapport au département de la Marne (13 %). Cette sur-représentation s’explique en 
partie par l’importance des activités de production de produit industriel (10 % des emplois locaux 
de la CCMC contre 6 % dans la Marne). La production de produits minéraux, avec l’entreprise 
Omya à Omey (120 salariés) contribue à cette importance des emplois industriels. 

Comme pour l’agriculture, l’emploi industriel a eu tendance à reculer entre 2008 et 2018 : -15 %, 
ce qui correspond à une perte d’environ 55 emplois. Le gros de cette perte s’explique par les 
suppressions d’effectifs chez Omya (-80 emplois), qui ont été légèrement amorties par des 
créations d’emplois dans d’autres entreprises. Le repli de l’emploi industriel reste toutefois limité 
sur la CCMC par rapport à la Marne ou au Grand Est (-19,5 %). 

Un nombre important d’établissements industriels, porté par la production d’énergie 
L’industrie représentait environ 15 % des établissements de la CCMC en 2019. Dans le détail, les 
établissements de production et de distribution d’énergie (éoliennes notamment) représentaient 
à eux seuls 11 % du total des établissements. C’est d’ailleurs ce secteur en pleine croissance qui 
tire la dynamique des créations d’établissement sur la CCMC : sur les 296 unités créées entre 
2009 et 2019, 70 sont des unités de production et distribution d’énergie (soit 23,6 % du total des 
créations d’établissements). 

On observe sur la CCMC une mutation du tissu industriel : portée jusqu’alors par les industries 
extractives, avec la figure d’Omya en poids lourd industriel ; ce sont désormais les établissements 
de production d’énergie, éoliennes en tête, qui semblent tirer la dynamique.  
Toutefois, si les derniers s’illustrent en matière de création d’établissement et de valeur ajoutée 
(27 % de la VA produite en 2019 est issue de la production d’électricité), les premières continuent 
à être d’importantes pourvoyeuses d’emplois locaux, en dépit des difficultés que connaît le 
secteur. 

Le transport-entreposage, une importante spécificité locale 

Un secteur qui se démarque parmi les activités commerciales 
Si la CCMC présente une part de l’emploi commercial dans l’emploi total comparable aux chiffres 
du département de la Marne, (21 % de l’emploi pour les deux échelles), l’activité de transport-
entreposage fait figure de spécificité marquée : il représente 10 % de l’emploi de la CCMC, contre 
seulement 5 % pour la Marne. 

En termes de dynamique, le secteur s’illustre également comme l’un de ceux où les effectifs 
progressent le plus vite : +55 emplois entre 2008 et 2018, soit une hausse de 38,5 % (la troisième 
plus importante sur la CCMC). Ces gains d’effectifs sont localisés sur Courtisols, Pogny et 
Marson, communes où ces activités sont particulièrement développées. 
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Un faible nombre d’établissements, en recul 
Pourvoyeur important d’emplois, le transport-entreposage représentent en revanche peu 
d’établissements : en 2019, seuls 2 % des établissements de la CCMC relevaient de ce secteur. 
C’est également un secteur qui a perdu une dizaine d’établissements entre 2009 et 2019. 

Des emplois locaux occupés par des catégories socio-professionnelles spécifiques 
La structure de l’économie de la CCMC, articulée autour de trois grands secteurs (agriculture, 
industrie et transport-entreposage), conduit à des spécificités en matière de profils de PCS4. 

Ainsi, 14 % des emplois locaux sont occupés par des agriculteurs exploitants, contre seulement 
4 % dans la Marne. Les emplois occupés par des artisans, commerçants et chefs d’entreprises 
sont eux aussi sur-représentés localement (9,4 % de l’emploi total pour la CCMC, contre 5,5 % 
pour le département). Enfin les emplois d’ouvriers, légèrement sur-représentés (29 % de l’emploi 
pour la CCMC contre 24 % pour la Marne), se démarquent dans le détail par les emplois de 
chauffeurs et d’ouvriers qualifiés pour l’industrie et l’artisanat. 

À l’inverse, on observe une sous-représentation des emplois occupés par les employés (20 % 
contre 28 % dans la Marne), par les cadres (8,5 % contre 14 % dans la Marne) et par les 
professions intermédiaires (19 % contre 25 % dans la Marne). 

Cela s’explique en partie par la sous-représentation locale des services non-marchands, des 
activités spécialisées, de l’enseignement. 

Un territoire attractif pour les auto-entrepreneurs 
En 2019, 75 % des établissements localisés sur la CCMC ne comptent aucun salarié. À titre de 
comparaison, cette part n’est « que » de 69 % dans le pays de Châlons-en-Champagne, et elle est 
respectivement de 72 % et de 70 % pour le département et la région. La CCMC est donc 
caractérisée par une importante présence d’activités d’auto-entrepreneurs et d’artisans, des 
activités qui n’emploient pas de salariés. 

Ce sont ces mêmes activités qui tirent la dynamique des créations d’entreprises sur le territoire : 
entre 2009 et 2019, sur les 296 unités légales créées, 253 ne comptaient pas de salariés (soit 84 % 
du total). 

L’accessibilité aux principales voies de communication, un foncier attractif et des facilités pour 
s’installer font de la CCMC un territoire d’implantation de choix pour ces activités de petite taille.

 

4 Nomenclature des professions et catégories socio-professionnelles (PCS) : la nomenclature 
socioprofessionnelle est un ensemble de catégories statistiques qui, chacune, regroupe des professions 
correspondant à un même milieu social. 
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FOCUS SUR L’AGRICULTURE 

Dans le cadre de la démarche de diagnostic territorial, une étude spécifique sur le secteur 
agricole a été réalisée par la Chambre d’Agriculture de la Marne. Le rapport d’étude complet 
se trouve en annexe du Rapport de présentation. Ne seront présentés ici que les éléments 
synthétiques qui complètent les analyses développées dans le document présent. 

Une population agricole nombreuse mais en diminution 
Selon les données de la MSA, on recensait 313 exploitations agricoles en 2020 sur le territoire 
de la CCMC, un nombre en constant recul depuis 2005. Le territoire a ainsi perdu un peu plus 
de 50 exploitations sur cette période, soit une diminution de 15 % en 15 ans. Si cette 
tendance est nationale, la dynamique est particulièrement préoccupante pour un territoire 
comme la CCMC où l’agriculture occupe une place si importante. 

Comme pour les exploitations, le nombre d’exploitants accuse lui aussi un net recul : de 335 
en 2008, il est passé à 251 en 2018, soit une diminution de 25 % en dix ans. 

Cette dynamique est à mettre en relation avec l’âge relativement important des exploitants 
qui ont, à un peu plus de 40 %, 55 ans et plus. Les départs en retraite d’agriculteurs et 
d’agricultrices sont nombreux et vont s’accélérer, et avec eux le risque que les exploitations 
ne soient pas reprises, et donc disparaissent. 

Une activité largement dominée par les grandes cultures 
Occupant à plus de 90 % la surface de la CCMC, l’espace agricole est en quasi-intégralité 
destiné aux grandes cultures, notamment céréalières. L’élevage ou le maraîchage restent 
très minoritaires, là où les cultures de céréales, de betterave ou de luzerne représentent 85 % 
des exploitations. 

Cette spécialisation en type de culture se répercute dans la taille des exploitations : la 
surface agricole utilisée (SAU) moyenne pour la CCMC est de 162 ha par exploitation, contre 
42 ha dans la Marne et 74 ha dans le Grand Est. 

Sur la CCMC, la SAU a eu tendance à augmenter ces dernières années, sous l’effet combiné 
des départs à la retraite d’exploitants et à la fusion d’exploitations, entraînant une 
concentration de ces dernières. 

Distribution et vente des productions 
Les céréales et oléo-protéagineux sont principalement vendus aux coopératives présentes 
sur le territoire, telles que Vivescia et Soufflet, avec 10 points de collecte sur le territoire.  

La luzerne est soit acheminée vers les sites de Sun Deshy à Francheville ou de France Luzerne 
à Pogny, soit envoyée Luzréal à Recy. 

Les cultures industrielles (betterave et pomme de terre de fécule) sont envoyées aux 
coopératives Cristal Union et Téréos, à Sommesous et Haussimont. Pour les pommes de 
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terre de consommation, les contrats sont essentiellement réalisés avec la société Mac Cain, 
située à Matougues 

Le maraîchage et l’élevage étant peu développés sur le territoire, les initiatives de circuit 
court ou de vente directe restent limitées. Toutefois, sous l’impulsion d’une demande plus 
forte de la part des consommateurs et des avantages que ces modes de distributions 
procurent, leur installation progressive se poursuit. L’enquête réalisée par la Chambre 
d’Agriculture recense ainsi 22 exploitations qui déclarent réaliser de la vente en direct. 

LES ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DU TERRITOIRE 

Le territoire de la CCMC compte 3 zones d’activités économiques (ZAE), localisées sur les 
communes de Courtisols, Pogny et Mairy-sur-Marne. Ces zones bénéficient de la position 
carrefour du territoire, et offrent un potentiel foncier pour les entreprises à mi-chemin entre 
l’agglomération châlonnaise et celle de Vitry-le-François.  

À la fois socle d’activités lourdes (BTP et construction, agroalimentaire, industrie), elles 
accueillent également des commerces et des activités de services, et constituent en ce sens 
des éléments centraux dans le cadre de vie et la vie quotidienne des habitants du territoire. 

En majorité occupées, ces ZAE disposent encore de terrains libres pouvant accueillir de 
nouvelles activités. 

La ZAE de Courtisols 
La ZAE de Courtisols s’étend sur un peu plus de 27 hectares, au nord du village. Elle accueille 
une trentaine d’entreprises et ne se spécialise pas dans un secteur d’activités particulier. Les 
activités présentes sont variées : 

• Commerciales (Intermarché, fleuriste, garages automobiles), 
• Artisanales (couvreur, chauffagiste), 
• Agro-industrielles et BTP (silos, fournisseurs de matériaux et de matériel agricole). 
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Figure 15: ZAE de Courtisols (lots en rose : lots encore disponibles) 

La deuxième tranche de la ZAE des Ouches a été aménagée au début de l’élaboration du 
PLUi. Aujourd’hui, la quasi-totalité des lots a été vendue, témoignant du dynamisme et de 
l’attractivité de la zone d’activités. 

La ZAE de Mairy-sur-Marne 
La ZAE de Mairy-sur-Marne représente une emprise de 10,8 hectares et accueille des 
activités liées au BTP et à la construction (Marbrerie Marnaise, Boituzat) ainsi qu’à 
l’agriculture (culture et vente d’asperges). Une déchetterie intercommunale est déjà 
implantée sur la zone, constituant un atout pour les activités liées à la gestion des déchets. 

Comparée aux ZAE de Courtisols ou de Pogny, la zone de Mairy-sur-Marne présente un 
caractère plus artisanal et agricole, tandis que ces deux autres ZAE accueillent davantage de 
commerces et de services de proximité (pharmacie, supermarché, etc.). 

La localisation de la zone d’activités est clé pour la rive gauche de la Marne. Elle est proche 
des grands axes routiers, avec un accès à la RN 44 (à environ 5 km), aux RN/A4/A26, et à 
l’Aéroport Paris-Vatry (à environ 15 km). 
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Figure 16: ZAE de Mairy-sur-Marne (lots en rose : lots encore disponibles) 

La ZAE de Pogny 
La ZAE de Pogny s’étend sur environ 4 
hectares. Elle a récemment fait l’objet d’une 
extension, dont l’étude d’aménagement a 
été menée parallèlement à l’élaboration du 
PLUi. L’OAP relative à cette zone d’extension 
reprend les orientations définies par les 
élus dans cette étude. 

Les entreprises implantées sur la ZAE ont 
principalement une vocation commerciale 
et de services, avec notamment un 
Intermarché, de la restauration, un bureau 
de tabac, un opticien et une boulangerie. 

La ZAE bénéficie d’une localisation 
particulièrement favorable, à proximité 
immédiate du village et directement 
desservie par la RN 44. Cet emplacement 
garantit également une excellente visibilité 
pour les activités implantées. 

Figure 17: ZAE de Pogny (lots en rose : lots encore disponibles) 
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LES SITES PONCTUELS D’ACTIVITES ECONOMIQUES 

Le territoire de la CCMC comprend plusieurs sites d’activités économiques, qui se 
répartissent en deux grands profils : industriels et tertiaires, ou liés aux activités agricoles 
(logistique, vente de matériel agricole, etc.). 

Les sites industriels principaux sont : Sundeshy à Francheville, Omya à Omey, Canson à 
Saint-Germain-la-Ville et Charliers & Fils à Vitry-la-Ville. 

Parmi les autres sites figurent : une entreprise de logistique à Francheville, le site de vente de 
matériels agricoles à Courtisols, ainsi que le secteur d’activité de Marson. 

Bien qu’il s’agisse de sites ponctuels, ils génèrent un nombre significatif d’emplois pour le 
territoire et sont implantés de manière durable. Plusieurs d’entre eux ont par ailleurs des 
projets d’extension. 

SYNTHÈSE DES BESOINS ET ENJEUX 

Synthèse du diagnostic 

Atouts 
- Un marché du travail dynamique et une large part d’actifs occupés 
- Un tissu économique qui s’appuie sur 3 secteurs clés 
- Un territoire attractif pour les auto-entrepreneurs 
- La production d’énergie comme secteur à forte valeur ajoutée 

Faiblesses 
- Des flux domiciles-travail importants 
- Une forte dépendance à Châlons 
- Une agriculture soumise à plusieurs facteurs de risque (sècheresse, âge des 

exploitants, évolution des pratiques) 
- Des activités parfois sources de conflits d’usages (agriculture-activités industrielles-

habitat) 

Enjeux 
- Conforter les trois secteurs clés de l’économie du territoire en prenant en compte 

leurs besoins et évolutions potentielles 
- Mettre en œuvre des initiatives en direction de l’auto-entreprenariat 
- Rester un territoire qui continue d’attirer des actifs 
- S’assurer de l’équilibre dans les relations avec Châlons-en-Champagne 
- Désamorcer les risques de conflit d’usage entre les activités en anticipant leurs 

besoins en amont 
- Accompagner l’agriculture dans les transitions afin de maintenir ce secteur socle de 

l’économie 
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PAYSAGES ET AMBIANCES URBAINES : UNE IDENTITE DE 
VILLAGES A PRESERVER 

LE PAYSAGE 

Les sols de la Champagne crayeuse, socle des paysages de la CCMC 
Les paysages de la CCMC sont caractéristiques de la Champagne crayeuse, une grande unité 
paysagère qui couvre une large partie du département de la Marne, et dont la principale 
caractéristique tient à la composition des sols. Ces sols sont en effet composés de craie, 
une roche calcaire sédimentaire friable. Cette friabilité confère au sol la particularité d’être 
facilement modelable par les vents, par l’eau, ce qui a aplani peu à peu les terres crayeuses. 

  

Figure 18 : Photos de paysage agricole de la CCMC (source : AUDC) 

Au-delà de la topographie spécifique qu’elle offre, la craie est également un élément du 
paysage visible en tant que tel, les chemins d’exploitation ou les champs en hiver laissant 
apparaitre cette roche blanche. 

Un relief faussement plat 
En apparence inexistant, le relief du territoire est en vérité constitué de successions amples 
de collines et de monts, séparés par des vallons peu marqués. 

Un territoire largement occupé par l’agriculture 
Près de 90 % du territoire de la CCMC est occupé par les surfaces agricoles. Pourtant peu 
utilisées jusqu’aux années 1950, les terres de la « Champagne pouilleuse » connaissent un 
très fort regain d’intérêt à la suite des progrès de la mécanisation ainsi que des engrais de 
synthèse, des techniques qui vont décupler les rendements agricoles. Les savarts, nom des 
steppes herbeuses qui composaient alors les paysages, sont défrichés, et les 
remembrements successifs modèlent les paysages que nous connaissons aujourd’hui : de 
grandes parcelles de cultures, notamment de céréales, de plusieurs dizaines d’hectares. 
Ces grandes parcelles couplées à un faible relief offrent des points de vue extrêmement 
ouverts, avec une profondeur d’horizon qui peut atteindre des dizaines de kilomètres. 
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Figure 19 : Photos de la plaine agricole de la CCMC (source : AUDC) 

 

 

Figure 20 : Évolution des paysages de la champagne crayeuse au fil du temps (source : AUDC) 

Les carrières de craie, une spécificité économique et paysagère locale 
Le territoire de la CCMC compte 7 carrières de craie en activité. Les plus importantes sont 
celles de Saint-Germain-la-Ville et Vésigneul-sur-Marne, et celles de Saint-Jean-sur-Moivre 
et Coupéville. 

Outre leur rôle dans l’économie locale, vital pour les industriels comme Omya et les 
entreprises de construction, ces carrières constituent des marqueurs typiques du paysage 
local et fondent une partie de l’identité du territoire. 

Les carrières qui ne sont plus en activité ont peu à peu vu la végétation s’installer dans et 
autour de la carrière, offrant un contraste intéressant entre craie et verdure. Ces anciennes 
carrières forment des sortes d’îlots de verdure dans la plaine agricole environnante. 

 

Figure 21 : Ancienne carrière de Saint-Germain-la-Ville 
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Les éoliennes, un nouveau marqueur du paysage 
Si les paysages de la Moivre à la Coole peuvent être comparés à un horizon sans fin de 
champs, un élément récent vient apporter de la verticalité et quelque peu perturber cette 
profondeur d’horizon : les éoliennes. 

Présentes sur le sud du territoire, elles ont pu s’y développer grâce à un fort potentiel venteux 
et à de larges disponibilités foncières. En 2021, la CCMC concentrait près de 80 % des 
éoliennes du pays de Châlons-en-Champagne et le quart du parc départemental. En 
parallèle, plusieurs projets sont en cours pour renforcer certains parcs, soit en repowering5 
soit en densifiant les parcs existants. 

Sources de revenus importants, parfois aussi de clivages, notamment sur leur impact 
paysager, ces éoliennes contribuent à dessiner une image et un paysage agro-énergétique 
du territoire. 

 

Figure 22 : Trois marqueurs du paysage que sont les champs, la craie et les éoliennes 

Les vallées et l’eau, composantes essentielles du territoire 
Le territoire de la CCMC est traversé par 4 vallées : celle de la Marne qui coupe le territoire en 
deux de nord en sud, celle de la Coole à l’ouest, celle de la Moivre au sud-est, et la vallée de 
la Vesle au nord-est. 

Le territoire de la CCMC est traversé par 4 vallées : celle de la Marne qui coupe le territoire en 
deux de nord en sud, celle de la Coole à l’ouest, celle de la Moivre au sud-est, et la vallée de 
la Vesle au nord-est.  

Les cours d’eau dessinent l’aménagement urbain d’une part, puisque la plupart des 
communes du territoire se sont développé le long de ces derniers. Cela a conduit à une 
organisation des villages suivant une forme toute en longueur très caractéristique, avec une 
configuration village-rue. 

 

5 Le repowering consiste à augmenter la taille ou la puissance de l’éolienne pour en améliorer les 
rendements. 
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Si ces cours d’eau représentent souvent la limite du village au-delà de laquelle la plaine 
agricole s’étend, certains des villages de la CCMC ont au contraire enjambé les rivières et se 
sont développés de part et d’autre de l’eau. 

  

Figure 23 : Vue aérienne de la commune de Coupetz Figure 24 : Vue aérienne de la commune de Moivre 

 

Et en matière environnementale d’autre part, puisque ces vallées hébergent des ensembles 
de végétation spécifiques, avec des ripisylves ou des peupleraies. 

C’est d’ailleurs dans ces vallées que l’on trouve le plus d’espaces boisés et de végétation du 
territoire, des éléments quasiment absents dans le reste de l’espace du fait de la place 
allouée à l’agriculture. 

À noter toutefois que ces cordons boisés peuvent nuire à la visibilité et à l’accès aux cours 
d’eau, qui pourraient pourtant être un élément à valoriser pour le cadre de vie. Les vues 
aériennes du territoire ne laissent les cours d’eau visibles que très rarement, ces derniers 
étant le plus souvent indiqués par la présence de bandes d’arbres. 

  

Figure 25 : Bord du cours d’eau à Dampierre-sur-Moivre Figure 26 : Vue aérienne de la commune de Cernon 

LA MORPHOLOGIE URBAINE ET LE PATRIMOINE BÂTI 

Morphologie et trame bâtie 
Représentant seulement 2 % de la surface du territoire, les espaces urbanisés du territoire 
composent un paysage essentiellement marqué par les villages de vallée, entre silhouette 
minérale et naturelle.  

Si chaque commune possède ses particularités, toutes contribuent cependant à forger une 
identité commune d’un territoire de villages. 
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La juxtaposition, parfois confuse et « anarchique », entre tissu ancien et tissu récent peut 
toutefois contribuer à brouiller cette identité de village, tout comme l’empiètement des 
activités humaines sur les lisières ou sur des éléments naturels qui structurent les 
ambiances du territoire. 

 

 

Source : AUDC 

Les villages de la vallée de la Marne 
Les villages implantés dans la vallée de la Marne présentent une organisation urbaine 
distincte de celle des autres bourgs et villages du territoire. Le fond de vallée, plus large, et 
les coteaux moins marqués (excepté à Togny-aux-Bœufs) ont permis une évolution 
spécifique de la trame urbaine. 

La majorité des villages de la vallée de la Marne adopte une configuration urbaine dite 
« groupée », se développant autour de carrefours stratégiques où plusieurs axes de 
circulation convergent. Historiquement, certains de ces villages possédaient une 
organisation linéaire — soit perpendiculaire au cours d’eau, soit parallèle à celui-ci. 
Toutefois, au fil du temps, cette structure linéaire a évolué, donnant lieu à un épaississement 
progressif de l’enveloppe urbaine, pour aboutir à une organisation plus compacte et plus 
dense dans de nombreuses communes. 

L’évolution urbaine de ces villages a également été influencée par des éléments spécifiques 
du patrimoine local, notamment les châteaux et grandes propriétés. Ces éléments 
patrimoniaux ont structuré l’espace urbain, souvent en formant des pôles d’attraction qui ont 
orienté les extensions et les densifications résidentielles. 

Les villages des vallées de la Coole, de la Moivre et de la Vesle 
Les villages situés le long des vallées de la Moivre et de la Vesle se développent directement 
en bordure des cours d’eau, orientés selon un axe est-ouest. Contrairement aux villages de 
la vallée de la Coole, ces villages ne présentent pas de coteaux marqués. Cette différence 
s’explique par l’orientation des cours d’eau, qui influence le degré d’érosion et, par 
conséquent, la morphologie des fonds de vallée. 

Ambiance « naturelle » 

Ambiance « naturelle » 

Ambiance « minérale » 

Ambiance « minérale » 
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Dans la vallée de la Coole, les villages se sont généralement implantés sur le versant ouest 
du cours d’eau, à l’exception notable d’Écury-sur-Coole. Cette implantation sur les pentes 
traduit une adaptation historique à la topographie et à la dynamique hydrologique locale, 
influençant la structuration urbaine et les possibilités de développement de ces villages. 

Ambiances urbaines 

Les secteurs anciens 
Le bâti ancien du village se caractérise par des habitations orientées pignon sur rue, typique 
de la Champagne crayeuse, et par des implantations en bordure de voie, parfois continues, 
avec une alternance de plein (pignon) et de vide (accès aux cours). 

Le paysage urbain associe des bâtiments d’activités imposants et quelques maisons de 
caractère cossues, dans des espaces souvent largement ouverts, limitant la distinction entre 
espace public et privé. Cette hétérogénéité est accentuée par la présence de granges et 
autres bâtiments agricoles dans la partie ancienne. 

Les constructions suivent généralement la voie principale avec des façades à l’alignement et 
des parcelles de petite taille par rapport aux volumes bâtis, offrant une densité visuelle 
marquée. Les volumes et la qualité architecturale varient : certains bâtiments sont modestes 
et traditionnels, en pierre taillée de craie, tandis que d’autres sont remarquables, avec 
façades en briques, encadrements en pierre ou en brique et motifs linéaires ou en damier. 

Les anciens corps de ferme et granges réaménagées, aux façades mixtes (pans de bois, 
torchis, tôle…), cohabitent avec l’habitat, témoignant du caractère agricole historique du 
village et de sa diversité architecturale. 

Les secteurs dits « pavillonnaires » 
Le bâti récent du village se distingue fortement du tissu ancien. Les constructions sont 
généralement implantées au centre ou en recul des parcelles, contrairement à l’alignement 
traditionnel le long des voies publiques. Cette implantation permet de créer des espaces 
libres autour des habitations, contribuant à une densité de construction moins importante 
que dans le bâti ancien. 

Le parcellaire des lotissements récents est plutôt orthogonal et répétitif souvent plus petites 
que celles du tissu ancien. Les façades sont majoritairement orientées parallèlement à la 
rue, et la limite entre espace public et espace privé est matérialisée par des clôtures variées, 
parfois associées à des haies arbustives. Certaines maisons sont isolées, d’autres 
mitoyennes, suivant la logique classique du lotissement. 

Morphologiquement, le tissu pavillonnaire présente des volumes plus bas, des successions 
de pignons perpendiculaires à la rue, et des alignements plus lâches que le bâti ancien. 
L’ensemble forme un paysage urbain plus ouvert, avec des constructions uniformes en 
termes de typologie mais variées dans les couleurs, les matériaux et la forme des toitures 
(principalement deux pans avec tuiles mécaniques). 

Les maisons récentes reprennent certaines caractéristiques classiques (RDC avec ou sans 
combles, orientation générale des façades) tout en introduisant des ruptures stylistiques 
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avec le bâti ancien, notamment dans les volumes, les couleurs et les matériaux, reflétant la 
standardisation du lotissement moderne. 

Les secteurs d’activités 

Caractéristiques architecturales des constructions 

Les constructions anciennes 
Les constructions anciennes du village sont principalement des habitations de deux niveaux 
(RDC + 1), parfois accompagnées d’un comble ou d’un troisième niveau. Le tissu ancien est 
marqué par la présence de fermes en « U » ou en « L », composées d’un ou plusieurs 
bâtiments disposés autour d’une cour centrale, semi-fermée et parfois close par de hauts 
murs. L’implantation des bâtiments est généralement parallèle ou perpendiculaire à la voie, 
souvent en limite de l’espace public ou avec un léger recul. Les façades sont souvent 
prolongées le long des voies par un mur plein, parfois surmonté d’une grille en ferronnerie. 
Les ouvertures, plus hautes que larges, sont régulièrement disposées et dotées de volets 
pleins. 

L’habitat ancien, souvent orienté Nord-Sud, forme des alignements discontinus de maisons 
mitoyennes ou séparées par des cours, jardins et vergers. Le modèle de base est la « longue 
maison », héritée de la tradition gauloise, qui s’aligne à la rue et s’oriente vers le soleil. 
Certaines maisons plus cossues témoignent d’un embourgeoisement ultérieur, avec des 
typologies plus élaborées (R+1, toitures à quatre pans, alignement régulier des ouvertures) 
et l’usage de nouveaux matériaux. 

Matériaux de construction 
• Craie : matériau prédominant, utilisé pour les murs et associé à des matériaux plus 

durs (brique, pierre meulière) pour encadrements et chaînages. Fragile à l’humidité, 
il nécessite des fondations et soubassements en matériaux résistants (meulière, 
grès). 

• Brique : utilisée surtout à partir de la fin du XIXᵉ siècle pour les encadrements, 
chainages et assises. Son usage reste limité pour des raisons économiques. 

• Carreau de terre (adobe) : employé pour les constructions secondaires, peu 
coûteux et facile à mettre en œuvre, nécessitant un enduit protecteur. 

• Pan de bois : anciennement utilisé selon la disponibilité et la proximité des carrières 
de craie ; souvent enduit, il a aujourd’hui largement disparu. 

Toitures 
Les toitures traditionnelles sont à faible pente, principalement à deux pans, parfois 
accompagnées d’une croupe. Elles sont couvertes de tuiles canal puis, plus tard, de tuiles 
mécaniques terre-cuite rouge ou brun. Les charpentes reposent sur lattis ou voligeage cloué 
aux chevrons. Les lucarnes sont absentes, et certaines maisons de caractère peuvent 
présenter des toitures à quatre pans, parfois mansardées. 
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Transformations et modernisation 
Avec le recul de l’activité agricole et le développement de la commune, de nombreuses 
constructions anciennes ont été agrandies ou remaniées par l’adjonction de garages ou 
annexes, modifiant parfois le style originel en termes de volumes, matériaux ou formes. 

Les pavillons contemporains du village sont majoritairement implantés au cœur des 
parcelles, avec un recul systématique par rapport à la voie publique, contrairement aux 
maisons anciennes alignées en bordure de rue. Ils sont généralement de plain-pied ou à un 
étage, parfois avec combles aménagés, et construits en béton, parpaings ou briques, 
recouverts d’enduits clairs aux teintes lumineuses et saturées. Les toitures sont le plus 
souvent à deux pans, couvertes de tuiles mécaniques, avec un faîtage parallèle à la rue. Les 
ouvertures sont protégées par des volets pleins et les façades sont lisses, la variation 
stylistique étant principalement assurée par la couleur des encadrements, des couvertures 
et des clôtures. 

Les constructions récentes 
L’urbanisation récente s’organise de manière « au coup par coup », le long des voies 
départementales et communales, et en remplissage des dents-creuses, avec une 
concentration particulière le long de la rue de Vésigneul. La plupart des maisons sont isolées 
au centre de leur parcelle, avec un découpage parcellaire guidé par la rentabilité du foncier 
et des espaces verts intégrés limitant leur visibilité depuis la rue. Les clôtures sont souvent 
basses, parfois doublées de haies arbustives, matérialisant la frontière entre espace public 
et privé. 

Caractéristiques morphologiques et architecturales 
• Volumes et hauteurs : les maisons récentes sont généralement basses (RDC + 

comble), plus larges et aux proportions différentes des pavillons anciens. 
• Toitures : deux ou quatre pans, plus pentues que dans les constructions 

traditionnelles, avec des tuiles mécaniques de couleur variée (ardoise à orangé 
flammé). 

• Matériaux : béton, parpaings, briques recouverts d’enduit. Quelques maisons 
intègrent des bardages bois ou des éléments atypiques inspirés de styles étrangers 
(chalets, pergolas, bow-windows). 

• Organisation des façades : l’animation se concentre sur les encadrements, toitures 
et clôtures, les façades restent globalement lisses et uniformes. 

Comparaison avec le bâti ancien 
Les constructions modernes contrastent avec l’habitat traditionnel : elles sont moins 
alignées, plus espacées, présentent une plus grande diversité de volumes, de matériaux et 
de couleurs. Les pavillons récents reprennent néanmoins certaines typologies classiques 
(RDC + comble, orientation de la façade) et bénéficient de l’intégration possible dans le tissu 
lâche du village. L’enjeu urbanistique majeur reste d’assurer la cohérence morphologique 
entre l’ancien et le récent, afin de préserver l’identité architecturale et le caractère du bâti 
historique. 
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LE PATRIMOINE 

Le patrimoine cultuel 
Les églises constituent l’un des principaux éléments structurants de l’identité du territoire de 
la CCMC. De style romanes ou gothiques, elles marquent bien souvent la centralité des 
villages et permettent d’appréhender la manière dont ces derniers se sont historiquement 
développés. 

Plusieurs de ces églises sont classées ou inscrites à l’inventaire des Monuments Historiques, 
consacrant leur valeur patrimoniale et historique. 

Outre celles faisant l’objet d’un classement ou d’une inscription aux Monuments 
Historiques, les églises participent de façon générale à la qualité des ambiances urbaines et 
à l’identité de village et de bourg du territoire. Elles guident le regard et apportent des 
éléments de verticalité facilement repérables dans le paysage local. 

Les châteaux 
Le territoire de la CCMC compte quatre châteaux, témoins du passé des villages et du rôle 
que certaines familles de la noblesse ont pu y jouer. Propriétés privées, ces châteaux 
accueillent quasiment tous une activité événementielle, de réception ou de tourisme, un 
moyen de garantir la préservation de ce patrimoine et de faire rayonner l’attractivité du 
territoire. 

Deux de ces châteaux sont classés ou inscrits à l’inventaire des Monuments Historiques, de 
façon partielle en raison d’un élément ou d’un bâtiment de la propriété particulièrement bien 
conservé ou présentant une grande valeur architecturale ou historique. C’est le cas du 
château de Vitry-la-Ville dont les grilles ainsi que plusieurs éléments de la toiture sont 
protégés, et du château de Mairy-sur-Marne, où les tours rondes qui délimitent le domaine 
du château ainsi que ses façades et toitures font l’objet d’une protection. 

On compte également des châteaux sur les communes de Saint-Quentin-sur-Coole et 
d’Omey. Pour ce dernier, le château et son parc appartiennent à l’entreprise Omya, et des 
discussions sur sa valorisation sont en cours avec l’intercommunalité. 

Le petit patrimoine 
De nombreux édifices remarquables ont été recensés. Ce sont des éléments à protéger, à 
conserver, à mettre en valeur ou à requalifier. Les bâtiments remarquables ont été choisis 
compte tenu de leurs caractéristiques architecturales (matériaux/formes) qui font d’eux des 
exemples représentatifs de l’architecture traditionnelle champenoise locale qu’il convient de 
conserver. 

Le patrimoine archéologique 
La loi relative à l'archéologie préventive du 17 janvier 2001 modifiée par la loi n° 2003-707 du 
1er août 2003 et du 7 juillet 2016, rappelle que l'archéologie préventive a pour objet d'assurer, 
à terre et sous les eaux, dans les délais appropriés, la détection, la conservation ou la 
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sauvegarde par l'étude scientifique des éléments du patrimoine archéologique affectés ou 
susceptibles d'être affectés par les travaux publics ou privés concourant à l'aménagement. 

L’État veille à la conciliation des exigences respectives de la recherche scientifique, de la 
conservation du patrimoine et du développement économique et social. 

Par ailleurs, le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004, relatif aux procédures administratives et 
financières en matière d'archéologie préventive, prévoit que toutes les opérations 
d'aménagement, de construction ou de travaux susceptibles d'affecter les éléments du 
patrimoine archéologique, doivent être soumises à des travaux de détection. 

Par le décret n° 2017-925 du 9 mai 2017, relatif aux procédures administratives en matière 
d’archéologie préventive et aux régimes de propriété des biens archéologique, l’Etat vient 
renforcer son contrôle sur les procédures d’archéologie préventive. 

Les projets entrant dans le champ d'application de ces dispositions sont les suivants : 

- ceux situés dans les zones de présomption de fouilles archéologiques ; 
- les opérations de lotissement affectant une superficie supérieure ou égale à 3 

hectares ; 
- la réalisation de zones d'aménagement concerté affectant une superficie supérieure 

ou égale à 3 hectares ; 
- les travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sols liés à des 

opérations d'aménagement portant sur des terrains d'une superficie supérieure à 
10 000 m² et affectant le sol sur une profondeur de plus de 0,50 mètre. 

>> données dans le PAC incorrectes 

• Mairy-sur-Marne 
Le territoire communal de Mairy-sur-Marne présente une richesse archéologique attestée 
par plusieurs sites recensés, couvrant une large période chronologique : 

- les Champs Mathelain (protohistoire) ; 
- l’ancienne voie romaine Châlons/Bar-sur-Aube (Haut-Empire) ; 
- La Garenne des Pertes (protohistoire) ; 
- Le Grand Champ de l’Allernand (protohistoire) ; 
- Saint-Le-Moulin (haut Moyen Âge) ; 
- La Fourrière (La Tène finale) ; 
- Le Château (XVIIᵉ siècle) ; 
- Le Champ Corbeau (chronologie indéterminée). 

• Poix 
Le territoire de la commune de Poix abrite le tumulus, également appelé tombeau de 
Théodoric, site archéologique majeur classé au titre des Monuments historiques depuis 
1963. Datant de la protohistoire, ce vestige a fait l’objet de fouilles dès le XIXᵉ siècle. Il a 
suscité, à différentes périodes, un intérêt touristique notable à l’échelle régionale, des 
visiteurs effectuant alors un détour par Poix pour découvrir ce monument singulier. 
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SYNTHÈSE DES BESOINS ET ENJEUX 

Synthèse du diagnostic 

Atouts 
- Des spécificités (éoliennes, carrières) qui rythment les paysages 
- Une identité de village qui participe à l’attractivité du territoire 
- Les vallées et les cours d’eau, des corridors écologiques et des éléments de cadre de 

vie de qualité 
- Des sites patrimoniaux reconnus et classés 

Faiblesses 
- Un patrimoine historique et rural qui reste à approprier 
- Des espaces naturels encore peu valorisés et intégrés aux villages 
- Le risque d’une dilution de l’identité de village et d’un mitage agricole 
- Des entrées de villes pas toujours qualitatives 

Enjeux 
- Préserver les espaces agricoles du mitage urbain 
- Valoriser le petit patrimoine et le patrimoine rural 
- Harmoniser les entrées de ville 
- S’appuyer sur les cours d’eau et les espaces naturels 
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CONSOMMATION D’ESPACE, GISEMENTS FONCIERS, 
MUTATION DES ESPACES DEJA BATIS ET BILAN DES 
DOCUMENTS D’URBANISME EXISTANTS 

BILAN DE LA CONSOMMATION D’ENAF : 2011-2023 

Contexte réglementaire et législatif 
Depuis plus d’une dizaine d’années maintenant, l’élaboration et la révision des différents 
documents d’urbanisme s’intéressent particulièrement à la consommation foncière. Cette 
notion désigne le fait d’utiliser des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) pour 
réaliser des constructions. 

La loi Climat et Résilience promulguée le 21 août 2021 marque un troisième tournant 
important pour la planification. La notion de consommation foncière continue d’être utilisée 
jusqu’en 2030 avec un objectif obligatoire pour tous les territoires, de la réduire d’au moins 
50% comparativement aux dix années qui précèdent la loi (2011-2020). 

Dès 2031, une nouvelle notion va compléter puis remplacer à terme, celle de consommation 
foncière : l’artificialisation nette des sols. La loi impose aux collectivités de se fixer des 
objectifs par tranche de dix années pour atteindre un objectif de Zéro artificialisation nette 
d’ici 2050 en France. Les définitions apportées par le législateur aux notions 
d’artificialisation, de désartificialisation et d’artificialisation nette impliquent, à terme, la 
disparation des extensions des tissus urbains au-delà des enveloppes urbaines existantes. 
Il faudra donc faire la ville dans la ville et les villages dans les villages. 

L’objectif principal du présent document est de répondre à l’obligation qui est faite au rapport 
de présentation du PLU : « d’analyser la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du projet ». 

Méthodologie 
La mesure de la consommation d’Espace Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) du présent 
rapport se fait à travers les données disponibles sur le Portail national de l’artificialisation. 
Ces données sont issues des fichiers fonciers de la Direction Générale des Finances 
Publiques retraitées et enrichies par le CEREMA. 

Chaque commune dispose ainsi annuellement (de 2009 à 2023) du total de surface 
consommées, et d’une déclinaison par poste, que sont : 

- Les activités économiques 
- L’habitat 
- Les infrastructures routières 
- Les infrastructures ferroviaires 
- Les consommations mixtes 
- Un poste dédié aux consommations non renseignées 
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L’artificialisation des sols peut être mesurée à travers les données d’OCS-Grand Est (OCS 
GE2). Ces dernières sont issues d’une comparaison de photos aériennes prises en 2010 et 
en 2023 et mesurent le changement d’affectation des sols entre ces deux périodes. Les 
chiffres à l’échelle de la CCMC sont disponibles à la fin du rapport. 

Analyse globale de la consommation d’espace 

122 hectares d’ENAF consommés entre 2011 et 2023 
Entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2023, 122 hectares d’espaces naturels artificiels et 
forestiers ont été consommés sur le territoire de la Communauté de Communes de la Moivre 
à la Coole. 

Si la tendance de consommation est globalement à la baisse sur l’ensemble de la période, la 
dynamique s’apparente à des pics de consommation (2013, 2016, 2020 et 2021) espacés par 
des années de creux. 

Sur la période de référence 2011-2021, ce sont 106,2 hectares qui ont été consommés.15,8 
hectares ont été consommés sur les années 2021 et 2022, cette dernière année étant la plus 
« économe » de toute la période. 

 

Une consommation géographiquement spatialisée 
Sur la période, 3 communes ont consommé plus de 10 hectares (Courtisols, Faux-Vésigneul 
et Vitry-la-Ville) et 7 communes ont consommé moins d’un hectare dont Omey qui n’a 
consommé aucun ENAF. 

Le quart sud-est du territoire concentre des communes qui ont peu consommé, alors que la 
Vallée de la Coole et la rive gauche de la Marne comptent plutôt des communes 
consommatrices. 
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La consommation d’ENAF sur la période représente 0,25% de la superficie du territoire 
Derrière ce chiffre moyen de 0,25 % de la surface totale 
du territoire consommée entre 2011 et 2023 se cachent 
d’importantes disparités. 

Ainsi plus de la moitié des communes (17) présentent 
des surfaces consommées inférieures ou égales à 
0,25 % de leur territoire communal. 

8 communes ont consommé l’équivalent de 0,25 à 
0,60 % de leur surface communale, dont Faux-Vésigneul 
et Courtisols qui se distinguent par un poids de la 
consommation relativement faible par rapport au 
volumes consommés, ce qui s’explique par la superficie 
importante de ces deux communes. 

Les communes de Vitry-la-Ville, Breuvery-sur-Coole et 
Togny-aux-Bœufs cumulent volumes d’ENAF 
consommés importants et superficies communales 
réduites, aboutissant une surface d’ENAF consommés 
entre 2011 et 2023 qui équivaut à environ 1 % de leur 
superficie totale. 
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Une consommation plutôt cohérente par rapport à l’armature territoriale du SCoT… 
Sur le territoire de la CCMC, 15 communes, soit un peu plus de la moitié des 28 communes, 
font partie de la strate Bourgs et Villages du SCoT. Ces 15 communes représentent un peu 
moins de la moitié des surfaces d’ENAF consommées avec 56 hectares (45 % du total). 

12 communes font partie de la strate Vallée de la Marne et représentent 40 % des surfaces 
consommées entre 2011 et 2023, soit 49,4 hectares. 

Courtisols est la seule commune du territoire de la strate Ville relais et pèse pour 14% du 
total avec 16,7 hectares d’ENAF consommés. 

…mais quelque peu en décalage par rapport aux populations 
Si les communes de la strate Bourgs et Villages pèsent pour 45 % des surfaces consommées, 
elles ne représentent que 28 % de la population de la CCMC (2 651 habitants en 2020). 

La strate Vallée de la Marne concentre 47 % de habitants du territoire (4 427 habitants en 
2020) et représente 40 % des surfaces consommées. 

Enfin Courtisols, première commune du territoire avec ses 2 341 habitants, concentre le 
quart de la population de l’EPCI mais ne représente qu’un septième des surfaces 
consommées. 

 

56,0 ha

49,4 ha

16,7 ha

Répartition de la consommation d'ENAF 2011-2023 par 
strate de l'armature du SCoT - Données CEREMA, Portail

national de l'artificialisation

Bourgs et villages Vallée de la Marne Ville relai
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Analyse de la consommation d’espace par poste 

Une consommation largement tirée par l’habitat et les activités économiques 
Sur les 122 hectares consommées entre 2011 et 2023, l’habitat est de loin le premier poste 
de consommation avec 65 hectares, soit 53 % du total. 

Les activités économiques arrivent en seconde position avec 28,4 hectares d’ENAF 
consommés, ce qui représente environ un quart des surfaces consommées. 

Le poste « Non renseigné » représente 23 hectares consommés et 20 % du total. 

 

Annuellement, l’habitat reste dans la très grande majorité des cas le premier poste de 
consommation. Pour les années 2013 et 2017, la consommation a été majoritairement tirée 
par les activités économiques ; alors que le poste inconnu a été le premier levier de 
consommation en 2016. 

2651

4427

2361

Population par strate de l'armature du SCoT - INSEE, 
recensement 2014-2020

Bourgs et villages Vallée de la Marne Ville relai

28,4

65,0

5,0

23,5

Surfaces consommées en hectares par poste 2011-
2023 Données CEREMA, Portail national de 

l'artificialisation

ACTIVITÉS HABITAT INFRASTRUCTURES INCONNU
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L’habitat, premier poste de consommation pour une majorité de communes 
Pour 17 communes du territoire, l’habitat est le premier poste de consommation et pèse pour 
plus de 50% des surfaces consommées. 

Le poste « non renseigné » représente le premier poste de consommation d’ENAF pour 7 
communes du territoire, dont certaines avec des volumes très importants. 

Enfin les activités économiques sont le premier poste de consommation pour 4 communes 
du territoire. 

 

 

0,00 2,00 4,00 6,00 8,00 10,00 12,00 14,00 16,00 18,00

Omey

Moivre

Le Fresne

Poix

Saint-Quentin-sur-Coole

Somme-Vesle

Marson

Saint-Martin-aux-Champs

Dampierre-sur-Moivre

Écury-sur-Coole

Cernon

Cheppes-la-Prairie

Breuvery-sur-Coole

Faux-Vésigneul

Consommation d’ENAF en hectares par commune 
et par poste 2011-2023 - Données CEREMA, Portail

national de l'artificialisation

Activités Habitat Infrastructures Non renseigné
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L’habitat : un poste de consommation tiré par certains projets 
Premier poste de consommation en volume avec plus de 65 hectares d’ENAF consommés et 
premier poste de consommation pour la majorité des communes du territoire, l’habitat est 
néanmoins une destination de consommation dont les surfaces restent concentrées dans 
un nombre restreint de communes. 

Ainsi, si l’habitat est le premier poste de consommation d’espaces pour 17 communes sur 
les 28 de l’EPCI, 4 communes concentrent à elles seules la moitié des surfaces dédiées à 
l'habitat. De la même manière, si 26 communes ont consommé des surfaces au profit de 
l’habitat, seules 15 d’entre-elles ont consommé un hectare ou plus pour ce poste. 

Pour mieux comprendre les déterminants et les projets d’habitat issus de ces 
consommations, les principales consommations résidentielles de la période seront 
analysées, notamment au travers de comparaisons de photos aériennes (« Remonter le 
temps » de l’IGN). 

Courtisols (11,6 hectares) : L’habitat pèse pour 70 % de la consommation de la commune. 
Les principaux projets sont situés rue de Plain, avec de nombreuses maisons sorties de terre 
sur la période. 
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Faux-Vésigneul (9,3 hectares) : L’habitat pèse pour 62 % de la consommation de la 
commune et représente un volume de surface très important au regard de la taille de la 
commune et des projets qui y ont eu lieu ces dernières années. 

Les données carroyées du Portail de l’artificialisation confirment ce paradoxe, avec des 
surfaces localisées dans le village qui représentent de faibles volumes consommés (à peine 
3 hectares en tout). Un carreau situé au nord du hameau de Fontaine (1kmN2870E3907) 
concentre quant à lui plus de 6 hectares de consommation dédiées à l’habitat. 

 

 

L’analyse des photos aériennes fait apparaitre que ce qui est comptabilisé comme une 
consommation pour de l’habitat correspond en fait à une installation agro-industrielle de 
méthanisation (site d’activités de Terrenergy). Les données d’OCS Grand Est comptabilisent 
l’opération dans Espaces en Mutation. 

 

Chepy (3,9 hectares) : Avec 3,9 hectares consommés sur les 3,93 hectares totaux de la 
période, l’habitat représente la quasi-intégralité de la consommation d’ENAF de Chepy. Les 
projets sont essentiellement localisés au nord du village, rue Hubert Boullez, ou sur la frange 
sud-est du village, Chemin des Vignes et Impasse de la Saussaie. 
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*** 

Dampierre-sur-Moivre (3,6 hectares) : L’habitat représente presque l’entièreté des 
consommations de la commune sur la période, avec 3,6 hectares consommés soit 95 % du 
total. Si quelques constructions ont vu le jour sur la période, les surfaces comptabilisées 
pour l’habitat semblent en décalage avec ce qui s’est produit dans le village. Les données 
carroyées ne permettent pas de localiser de manière suffisamment précise les 
consommations, mais on peut penser que des surfaces consommées pour l’extension du 
site agricole à la sortie est du village ont été décomptées pour de l’habitat. 
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Le poste de consommation « non renseigné » : une analyse complexe mais possible 
Pesant pour 20 % du total des surfaces consommées, le poste « non renseigné » agrège 
toutes les consommations ne rentrant pas dans les autres postes. 

Les données du CEREMA sont disponibles avec un carroyage de 1 km² et permettent de 
localiser approximativement les consommations non renseignées. Les outils 
cartographiques de l’IGN « Remonter le temps » ou de l’OCS-Grand Est sont ensuite utilisés 
pour estimer ce qui a pu être consommé dans le périmètre en question. 

Si le poste « non renseigné » est une composante de la consommation d’un nombre 
important de communes, 6 communes concentrent l’essentiel des consommations de ce 
poste, avec près de 20 hectares d’ENAF. 

Vitry-la-Ville (5,8 hectares) : Les surfaces très importantes de consommations « non 
renseignées » pour la commune sont majoritairement localisées à l’extrémité ouest du 
territoire communale. C’est dans cette zone que de nombreuses éoliennes ont été 
implantées, des aménagements qui pourraient expliquer l’importance de ce poste de 
consommation.  

Cernon (4,4 hectares) : Comme pour Vitry-la-Ville, les consommations d’espaces « non 
renseignées » de Cernon sont localisées en limite de territoire communal, loin du village, et 
à des endroits où les éoliennes sont largement développées ces 10 dernières années. 
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Pogny (3,3 hectares) : Les consommations « non renseignées » de Pogny sont localisées 
dans le village et à l’extrémité est du territoire communal. Pour les consommations 
localisées dans le village, on peut vraisemblablement les attribuer à la construction du 
cabinet de vétérinaire ainsi qu’à l’aménagement des terrains de jeux au sud de la ZAE. Les 
consommations en limite communale semblent correspondre à une implantation 
d’éoliennes ainsi qu’à l’aménagement de zones de transit ou de stationnement pour poids 
lourds ou engins agricoles. 

Francheville ( 2,6 hectares) : Les consommations « non renseignées » pour Francheville 
sont essentiellement localisées autour du site agro-industriel de Sun Deshy, à la frontière 
avec Pogny, et semblent correspondre aux aménagements liés aux circulations et 
stationnement des engins. 

Cheppes-la-Prairie (1,9 hectares) : De nombreuses éoliennes ont été implantées à l’ouest 
du territoire communal, là où sont localisées les consommations « non-renseignées ». 

Faux-Vésigneul (1,1 hectares) : Les consommations « non renseignées » de Faux-Vésigneul 
semblent correspondre aux éoliennes implantées à l’ouest du village. 

BILAN DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE : 2020 – 2025 

Contexte réglementaire 

Outil n°1 : l’enveloppe urbaine (réélaboré par le PLUI puis validé par le SCoT) 
Le SCoT présente les grands principes qui permettent de matérialiser l’enveloppe urbaine (se 
référer au volet 3 « analyse de la consommation d’espaces »). C’est au sein de ce périmètre 
qu’est étudiée la capacité de densification et de mutation du tissu urbain. 

Le SCoT, dans ses outils de mise en œuvre et de suivi, a esquissé une première version de 
ces périmètres en 2020 (tracés issus d’une lecture de photo aériennes). Au vu de 
l’avancement des différents PLUi sur le Pays de Châlons, il a été convenu que ces périmètres 
soient amendés et validés par les différents acteurs politiques et institutionnels du territoire 
au moment de l’élaboration des documents d’urbanisme. 

Dans le cadre du PLUi de la CCMC, et suite à la première expérience « enveloppes urbaines » 
menée par le SCoT, il a été choisi de retravailler ces périmètres en partant directement de 
relevés de terrain (2021 – 2022). 

Ces périmètres ont été ensuite analysés et validés par le SCoT (octobre – décembre 2022). 
Depuis leur validation, les enveloppes urbaines servent de référence au suivi du SCoT. 

Les définitions et la méthodologie détaillées pour l’élaboration des enveloppes urbaines sont 
exposées dans l’annexe « Diagnostic Foncier ». 
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Synthèse des consommations foncières réalisée à partir de l’évolution des enveloppes 
urbaines identifiées en 2020 dans le cadre du PLUi 

 

Outil n°2 : les bases de données des permis déposés depuis 2020 (géré par le SCoT) 
Le suivi de la consommation foncière gérée par l’équipe en charge du suivi du SCoT repose 
principalement sur le traitement de la base de données « Sitadel » (permis de construire et 
déclarations préalables créant des logements accordés) et accessoirement sur l’analyse des 
permis d’aménager en cours transmis par les EPCI membres. 

Récapitulatif de la consommation foncière depuis 2020 -2024 

 

Source : SITADEL (2024) SDES, consommation effective enregistrée entre le 01/01/2020 et le 01/01/2025 ; 
Traitement géomatique : AUDC (observatoire du suivi du SCoT) 

Consommation de 
l'enveloppe foncière 

(en ha)

depuis 2020

Ville relais 1,0

Vallée de la Marne 1,8

ECURY SUR COOLE 1,1

ST GERMAIN LA VILLE 0,7

VESIGNEUL SUR MARNE 0,1

Bourgs et villages 3,1

BREUVERY SUR COOLE 0,4

COUPETZ 0,7

FRANCHEVILLE 0,6

POIX 0,2

SOMME-VESLE 1,0

ST JEAN SUR MOIVRE 0,2

Total 5,9

EPCI Armature SCoT
Total du nombre de 

logements créés depuis 
2020-2024

Surface consommée en 
extension

Etat de la 
consommation 

(enveloppe foncière 
2020-2030)

Ville relais 38 1,73 58%

Vallée de la Marne 28 1,31 24%

Bourgs et villages 23 1,08 24%

89 4,13 32%TOTAL CC de la Moivre à la Coole

CC de la 
Moivre à la 

Coole
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BILAN DU DIAGNOSTIC FONCIER 

Contexte réglementaire 

La règlementation 
Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, le code de l’urbanisme requière une analyse de la 
capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte 
des formes urbaines et architecturales (art.L.151-4 du code de l’urbanisme). 

Les objectifs de la démarche 
Cette obligation réglementaire s’inscrit dans une stratégie d’aménagement plus économe en 
ressources et respectueuse de l’environnement, amorcée il y a plus d’une décennie et qui, 
au fil du temps, s’est renforcée et affinée. 

L’objectif prioritaire est de favoriser la densification de l’espace déjà urbanisé. Une extension 
ne pourra être envisagée qu’en cas d’insuffisance avérée des capacités de densification et 
de mutation au sein du village. 

La capacité de densification et de mutation repose sur deux principaux critères : 

• le renouvellement urbain, incluant la reconversion des friches et la résorption des 
logements vacants ; 

• l’évaluation des terrains potentiellement constructibles situés à l’intérieur des 
villages. 

L’atlas et la méthodologie détaillée utilisés pour l’élaboration des enveloppes urbaines sont 
présentés dans l’annexe « Diagnostic Foncier ». 

Traitement du diagnostic foncier 
L’analyse foncière met en évidence des situations contrastées : certains villages disposent 
d’un grand nombre de dents creuses difficilement mobilisables, tandis que d’autres en 
comptent peu mais présentent une forte capacité de rétention. À cela s’ajoute une disparité 
dans les outils de planification : certains villages sont couverts par des OAP de densification, 
d’autres non, et les secteurs concernés présentent eux-mêmes des caractéristiques très 
variables. 

De plus, la quantification des dents creuses reste un exercice aléatoire, car elle repose sur 
des hypothèses liées aux décisions individuelles des propriétaires, sur lesquelles la 
collectivité n’a aucun contrôle. Un terrain peut être pressenti comme disponible, mais ne 
jamais l’être, tandis qu’un autre peut se libérer soudainement sans qu’on l’ait anticipé. 

Ces constats doivent nous amener à traiter ces « ressources » recensées avec discernement. 
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Le bilan des capacités de densification 

 

* Ecury-sur-Coole appartient à la strate Vallée de la Marne 

• Strate « bourgs et villages » 
Les communes présentant le plus grand nombre de dents creuses (environ 10) dans la strate 
« bourgs et villages » sont Marson, Nuisement-sur-Coole, Faux-Vésigneul et Somme-Vesle. 

Ces communes se distinguent par des caractéristiques morphologiques spécifiques par 
rapport aux autres villages de la même strate : elles présentent une configuration plutôt 
groupée (Marson, Nuisement-sur-Coole et Somme-Vesle), n’occupent pas le même rôle 
dans la vallée où elles sont implantées et leur développement a suivi des dynamiques 
différentes. 

Ce constat n’est pas alarmant et traduit simplement des particularités structurelles et 
historiques de ces villages, qui devront être prises en compte dans les orientations 
d’aménagement et de densification futures. 

Les rétentions les plus importantes sont observées dans les communes de Poix, Moivre, 
Saint-Jean-sur-Moivre et Somme-Vesle. 

Toutefois, ces données doivent être interprétées avec précaution : pour Moivre et Saint-Jean-
sur-Moivre, la rétention agit seulement 3 dents creuses, ce qui relativise l’importance de 
l’indicateur dans ces villages. 

Il convient également de noter que la commune de Cernon ne présente aucune dent creuse, 
tandis que Dampierre-sur-Moivre n’en compte qu’une seule. 

Pour disposer d’une référence de comparaison entre les strates, on observe qu’il y a en 
moyenne 3 dents creuses « mobilisables » par village. 

• Strate « vallée de la Marne » 
Les communes recensant le plus grand nombre de dents creuses sont Saint-Germain-la-
Ville et Cheppes-la-Prairie. Ces villages diffèrent par leur morphologie, leur histoire et leur 
rôle au sein de la strate. Dans les deux cas, la rétention est faible, et leur potentiel de 

Strate de l'armature 

territoriale du SCOT et 

déclinaison géographique

Nombre de dents 

creuses 

mobilisables

Nombre de 

logements 

réalisables dans les 

dents creuses 

mobilisables

Rétention foncière 

constatée

Lots libres 

dans les 

opérations 

de 

lotissement

Nombre total 

de logements 

réalisables en 

densification

Ville Relais (Courtisols) 45 58 26% 23 81

Vallée de la Marne 33 42 40% 18 60

Rive Droite 13 15 52% 18

Rive Gauche* 20 27 29%

Bourgs et Villages 50 69 34% 69

Vallée de la Coole* 22 32 29%

Vallée de la Moivre 23 31 23%

Vallée de la Vesle 5 6 67%
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densification pourra être mobilisé dans le cadre du projet de développement résidentiel du 
territoire. 

À l’inverse, certaines communes présentent une possibilité de densification quasi 
inexistante, notamment Écury-sur-Coole, Mairy-sur-Marne, Omey et Togny-aux-Bœufs. 

Les plus fortes rétentions sont observées dans les communes de Chepy et de Vésigneul-sur-
Marne. 

On observe pour cette strate aussi une moyenne de 3 dents creuses « mobilisables » par 
village. 

• Strate « ville relais » 
La Ville relais totalise 45 dents creuses dont seulement une dizaine mobilisables à court 
terme. 

*** 

Le renouvellement urbain 
Un recensement des îlots bâtis à requalifier 
contient deux types de « friches » : 

• les friches simples (habitations 
abandonnées), 

• les friches « hors gabarit » (îlots bâtis de 
grande taille). 

• Bourgs et villages 
La plupart des communes disposent en 
moyenne d’un ou deux îlots fonciers 
susceptibles d’être requalifiés. Certaines 
communes n’en ont aucun, tandis que d’autres 
en recensent plusieurs. 

Un cas particulier est Fontaine à Faux-Vésigneul. 
Il y a plusieurs propriétés en état de vétusté 
avancée. Un îlot fera l’objet d’une opération de 
requalification via une OAP. Cette opération 
devrait favoriser la dynamique sur les autres îlots 
voisins. 

Dans deux villages, des propositions de projets 
sont déjà avancées : par exemple, à Breuvery-
sur-Coole, un terrain identifié a été nettoyé et est 
prêt pour une future requalification. 

• Vallée de la Marne 
Coté « rive droite de la Marne », peu d’îlots nécessitent une requalification. 

ARMATURE TERRITORIALE
Nombre d'ilot foncier 

à requalifier
Ville relais 10
Vallée de la Marne 15

CHEPPES LA PRAIRIE 3
CHEPY 1
ECURY SUR COOLE 0
MAIRY SUR MARNE 1
OMEY 0
POGNY 0
SOGNY AUX MOULINS 3
ST GERMAIN LA VILLE 0
ST MARTIN AUX CHAMP 2
TOGNY AUX BOEUFS 2
VESIGNEUL SUR MARNE 0
VITRY-LA-VILLE 3

Bourgs et villages 19
BREUVERY SUR COOLE 1
CERNON 2
COUPETZ 0
COUPEVILLE 2
DAMPIERRE SUR MOIVRE 1
FAUX VESIGNEUL 4
FRANCHEVILLE 1
LE FRESNE 0
MARSON 1
MOIVRE 0
NUISEMENT-SUR-COOLE 2
POIX 0
SOMME-VESLE 2
ST JEAN SUR MOIVRE 2
ST QUENTIN SUR COOLE 1

Total 44



 TOME 1 
Diagnostic 

 

 

 58 

 

Coté « rive gauche de la Marne », plusieurs îlots ont été identifiés, en particulier dans les 
petites communes où la dynamique foncière diffère de celle des villages plus attractifs. Dans 
certains cas, la mise sur le marché des biens se fait par vagues, générant des cycles de 
reconversion relativement longs et limitant leur mobilisation à court terme pour le PLUi, 
comme l’illustre le cas de Cheppes-la-Prairie. Les îlots encore non libérés sont donc 
considérés comme des potentiels à plus long terme, et ne sont pas intégrés dans le calcul 
des capacités foncières immédiatement mobilisables. 

• Ville-relais – Courtisols 
Le territoire de Courtisols comporte 10 îlots fonciers identifiés comme susceptibles d’être 
requalifiés. Certaines parcelles ont déjà fait l’objet de requalification au cours de 
l’élaboration du PLUi. 


























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































